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Bons Chemins.
 

La loi des bonnes routes adoptée par le gouvernemetlibéral
à la dernière session est accueillie avec encore plus de faveur
par nos populations rurales que les auteurs de ce projet ne
l'espéraient lorsqu'elle fat soumise à l’Assemblée Législative.

Les adversaires du parti libéral prédisaient qu’elle resterait
lettre morte dans les statuts. L'accueil sympathique que les
conférenciers chargés de l'expliquer ont reçu dans toutes les
campagnes fait voir clairement que les cultivateurs en com-
prennent tout l'avantage et les sommes qu’on a décidé d’em-
prunter daus un nombre très considérable de municipalités
sont un témoignage éloquent que cette loi sera mise en pratique
un peu partout dans la Province.

Nous sommes heureux de constater par une information

d'un de nos correspondants que la municipalité de St-Charles
vient de voter un règlement autorisant un emprunt de vingt-
cinq mille dollars pour construire desbons chemins sous les
bénéfices de la nouvelle loi.

L'honneur d’être la première municipalité dans le comté

de Saint-Hyacinthe à réclamer les bénéfices de cette législation
populaire revient à la paroisse de St-Charles et nous en félici-
tons les citoyens éclairés qui se sont mis à la tête de ce bon
mouvement.

Leur acte indique qu’ils ont su bien comprendre l'intérêt
de leur municipalité. St-Charles étant un centre d'expédition
par voie d’eau, a besoin de bons chemins pourfaciliterle trans-
port des produits agricoles que cette localité vend en aussi
grande quantité dans les grands centres de la Province; le
patriotisme éclairé de ceux qui sont à la tête des affaires de
cette paroisse vient de donner une solution pratique à ce pro-
blème en faisant bénéficier cette municipalité des avantages
offerts par la Loi des Bons Chemins.

Espérous que l’exemple de St-Charles sera bientôt suivi
par plusieurs autres paroisses de notre beau comté.

On nous apprend de Québec que la semaine prochaine un
conférencier très compétent viendra expliquer à St-Denis et à
Laprésentation les avantages de la nouvelle loi. Ces deux
paroisses voudront sans doute se mettre sur un pied d'égalité
avec celle de St-Charles quant à ce qui concerne leurs rontes.

Des conférences seront faites aussi plus tard à St-Hyacinthe
même et dans les autres municipalités avoisinantes et nous
n'avons aucun doute que sous peu notre comté, un des plus
progressifs de la Prov ince, possédera des routes lui faisant
honneur et qui feront dire à l'étranger qui les parcourera:
* Voila une région habitée par des gens qui savent comprendre
leur intérêt et qui tiennent au bon renom de leur localité.”

Commecela serait beau que de posséder une grande route
macadamisée traversant toutes les paroises de notre comté!

Quels avantages en retireraient les municipalités qui ne
sont pas encore desservies par des voies ferrées comme celles
deSt-Denis, St-Charles, Laprésentation et St-Thomas d'Aquin ?

Lorsque nous aurons de bons chemins macadamisés, il nous

sera possible d'espérer avoir à bref déla* un service de transport
de personnes par automobiles-omnibus et ce sera une bénédic-
tion tant pour les gens de la campagne que pour les gens de
commerce de la ville. i

Le mot d'ordre de tous les citoyens qui s’intéressent au
progrès de notre région doit donc être daus le moment : BONS
CHEMINS.
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UNE LUGUBRE NOUVELLE
 

Vers une heure hier aprés-midi, la nouvelle annonçant la
mort de Sa Sainteté le Pape Pie X, s'est répandue en notre
ville comme une traînée de poudre et a plongé notre population
dans la consternation.

Tout d’abord personne ne voulait ajouter foi à la fatale
dépêche, mais vu l'âge avancé du Souverain Pontife, ble mau-
vais état de santé dontil souffre depuis quelque temps et enfiü
le profond chagrin qu’il a épronvé ces jours derniers, en se
voyant dans l'impossibilité d'entendre le nouveau carillon de
St-Marc de Venise, sonnant à toute volée pour lapremière fois,

gemblaiont lui donner beaucoup de semblance et la fit croire
* Vraie par les plus optimistes.

La rumeur de cette mort soudaine, qui _plongesit toute
l'Eglise dans le deuil, attristait plus qu'ellene surprenait tous
les fidèles enfants du Saint Père dont on déploraitla perte.

Vers lessix henres, hier soir, quand des nouvelles suthen-
tiques annoncèrent la fausseté de la première dépêche, ce fut

. comme un souffle de soulagement qui passa sur toute notre
ville et il était fapile de constater la joie qui se manifestait en
tous les milieux.
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La retraite de M. Bourassa

Il était acquis que M. H. Bourassa
se retirait décidément sous sa tente,
Le bouillant Achille nationaliste, a

fait connaître hier à ses électeurs de
St Hyacinthe les raisons de sa retraite;
il quitte la politique active, parce que:

“dégoûté de la cupidité de ses com-
patriotes, il ne veut pas les suivre dans

leur aveuglement ni partager les com-
plicités.”

Notre rapport télégraphique dit :
cupidité; il est possible ‘que M. Bou-
rassn ait parlé de stupédité.

D'ailleurs, cupides ou stupides, le
compliment qu'il décoche à ses com-
patriotes ne manquera pas d'être
convenablement apprécié par eux.

Les plus philosophes parmi nous se
consoleront à la pensée que somme
toute, le dégoût que professe M. Bou-

rassa de la politique son déduin de ses
compatriotes procèdent de la même
mentalité qui faisait dire au renard de
la fable, vieà vis des raisins, qu'il
n'avait pu atteindre :

“Ils sont trop verts...
des goujats.”

M. Bourassa, dont les trompettes

nationalistes  sonnaient =autrefois
l’entrée dans la politique provinciale,
par des fanfares étourdissantes, de
marche triomphale ; M. H. Bourassa
n’a fait que passer, semant quelques
discours ; la législature provinciale qui
l'a vu naître, n’est pas encore passée et
déjà il n’est plus.

Le résultat le plus clair de l'entrée
de M. Bourassa dans notre politique
provinciale, a été de mieux mettre en

évidence toute la réelle valeur de Sir
Lomer Gouin ; il a cette satisfaction,

que son cœur de patriote saura goûter,
s'il est aussi sincère qu'il l’affirme,
d'avoir été la monture qui à rébaussé
l'éclat du diamant.
En réalité, il semble bien que la

véritable raison du profond dégoût,—
nous serions tenté de dire : l’écœure-
ment,—de M. Bourassa, il Ja faille

attribuer, en fin de compte, aux déboi-
res dont il a été abreuvé en ces six
derniers mois dansla politique fédérale.

Déçu, trompé, trahi par ceivi-là
même en qui il avait mis toute sa
confiance et tous ses espoirs, par Monk,
par celui-là même qu'en une flambée
d'enthousiasmeélectoral, sonlieutenant

M. Armand Lavergne, saluait comme:

.et bons pour

la politique, sa pompe et ses œuvres.
Il emporte, du moins ce qu’il déclare
une consolation ; celle d’avoir, ditil,
fait disparaître le prestige et la con-
fiance que professaient à l'endroit de
Sir Wilfrid Laurier, ses compatriotes
de la province de Québec.

Triste consolation, en vérité! si la

vanité de M. Bourassa s’en accomode,

@ réputation n’y gagnera guère.
Il a détruit un élémentsde force, un.

élément constructif pour sa race, car ce
prestige et cetteconfiance en unhomme
qui en était digne, étaient les plus sures

garanties de cohésion: le levier le plus
puissant dont puisse disposer une race.

M. Bourassa est satisfait ; et cepen-
dant il l'avoue, lui-même, il en triom-

phe presque: ce ne sont ni les Monk,
ni les Pellotier qui pourront jamais
bénéficier de cette confiance, ni de ce

prestige.
Ni M. Bourassa, non plus, lui qui

s’évade de l'arène en ne laissant que
dos ruines.

Heureusement, M. Bourasss s'illu

sionne, sa vanité d'iconoclaste triomphe
trop tôt et à tort.
Le dégoût qu'il ressent et qu’il a fait

naître lui-même par son œuvre stérile,
monte dans l'âmo ‘de notre peuple et
prépare à Sir Wilfrid Laurier, une
étlatante réhabilitation.
Notre peuples dupe de déclamateure

se ressaisit ‘et o'aperqoit qu’il a élé
otiomement et indiguement tiompé.

L'heure des palinodes oratoires est
paèsée ; Tesfaite parlent trop haut ‘et

'hui.—Le Soleil,
Em 

le'Souveraïn de la patrie nouvelle, M.

urassa désillusionné, écœuré, quitte |-

Meli-Melo.

Le juge Roy vient de condamner à
19 mois de prison, Eugène Banville,
accusé du meurtre involontaire de
Dudley Causton, l'impressario du pia-
niste Mark Hambourg, tué au moment

oh il prenait le train en septembre
dernier.

Banville célébrait la victoire du
député Boulay, qui vient de passer lui-
même par une si pénible épreuve à la
Chambre.
Uncoup de revolver tiré imprudem-

ment tua raide le nommé Causton et
Banville fut arrédtd,
Le malheureux est un brave homme

qui ne ferait pas de mal à une mouche.
C'est une vraie fatalité.
En effet, au lieu d'abattre I’Anglais,

sila balle de Banville avait déviée
quelque peu, de façon à couper un tout
Petit bout de lu langue de Maître
Boulay, qui s'offrait en spectacle sur
la plateforme du char, elle eut rendu
un fier service au député de Rimouski

et à son ami Banville. Au député, en
le mettant dans l'impossibilité de dé-
biter tout le glossaire d'injures qu'il
possède pour aller se rétracter d’une
façon si plate trois jours après ; à
Banville, en lui donnant la chance de

devenir un bienfaiteur public au lieu
de faire dix neuf mois de cachot.

Mais le sort a décidé que ce z'héros
conserve ses facultés et puisse conti
nuer à faire le fou, pendant qu'un brave
impressario a été lancé dans l'éternité,
suns avoir eu le temps d’y penser, et

qu’un autre citoyen honorable va
manger du gruau pendant une couple
d'années.

En apprenant la nouvelle on dit que
le député de Rimouski s'est écrié :
“ Au moins, celui-là s’est placé de lui-

même au gouvernement. Ça m'en fait

un de moins.”
Badinage à part, cette affaire est des

plus regrettables et le malheureux
condamné a la sympathie de tout le
monde. C'est une terrible épreuve, et
si jamais il manifeste, dans l'avenir, il
devra le faire avec plue de prudence,
et si dansl'intervalle il a l'occasion de
lire le Hansard des Communes, il de-

vra se faire cette réflexion :
“ Ai-je été assez bête de dépenser

mes cartouches pour fêter un pareil
mufie 1”

 

mre(ems\

Ur de nos amis qui arrive de Qué-
bec, rapporte que jamais encore pareil

sentiment d'indignation n’a existé
contre un homme politique, que celui
qui a fait suite à la position prise par

. L. P. Pelletier contre la minorité
u Keewatin.
On a dit que M. Pelletier allait
igner pour faire juger sa conduite

ppr ses mandataires.
la n’arrivera pas, parce que M.

Pelletier sait bien que c’est par mille
voix qu'il serait battu aujourd’hui
dans le comté de Québec. Dans la

majorité des paroisses de son comté, il
ne pourrait se faire entendre.
La population foncièrement honnête

de Québec méprise les traîtres.
————)

L’honorable M. Pelletier voudrait-il
nous dire s'il est vrai que cédant à la
voix de Toronto, il aurait redonné &la
Pointe-des-Roshes, le nom de Stoney
Point 1
La Poiutes-des-Roches est une des

plus vieilles paroisses françaises du
comté d'Essex.
Son nom bien français portait om-

brage aux fanatiques de cette, provin-
ce. Le gouvernement Macdonald céda
a la deviande des francophobes et dési-
gna le bureau de poste de la Pointe-
des-Roches sous le nomde Stoney
Point.

Lorsque M. Pelletier devint minis-
tre des Postes, le français devait teprendre dans son ministèrel'impor-
tance qu'il mérite.

Les noms des bureaux de postes
devaient être francisés, les timbres-

postes et la monnaie devaient porter

des inscriptions en français.
Les Castors de Québec en étaient

tout pâmés. Un aurore nouveau se

levait enfin pour nous. Le sabre au
elair, L. P. Pelletier leur apparaissait
comme le sauveur de notre langue.

Nouveau Samson, armé d’une mâchoire

nationaliste, il devait faire une énor-

me trouée dans le clan des fanatiques.
Qui se serait imaginé que ce grand

défenseur de sa race en rabattrait si
vite et qu'aux premières protestations
des fanatiques,il s’empresserait de réta-
blir Stoney Point ?

Mois lorsqu'on a été témoin d’une
trahison commecelle qu’il à accomplie
dansl'affaire du Keewatin, il n'est pas
surprenant qu’il ait lâché la Pointe-
des-Roches,

——()

Un grand scandale vient d'éclator
an Angleterre.

Les journaux n'ont rapporté le fait
Qu'en quelques lignes; et il faut
que l'incident soit passé inaperque

chez les rédacteurs du Citizen, du

News, du Telegram et de l'Orange
Sentinel, pour qu’ils n’aient point
protesté avec toute la vigueur qu'on
leur connaît.

L'affaire est grave, et ce qui est
pire encore, c'est de voir notre bien-

aimé souverain dans de mauvais draps

Imaginez-vous que Georges V,

pourtant si aimé dans tout son vaste

empire, vient de commettre un acte
qui peut le perdre irrémédiablement
auprès des fanatiques d'Ontario et du
Manitoba : il vient d’envoyer à Puris,

le prince de Galles, héritier de la
courônne, pour y compléter ses études

de la langue française !
En apprenant la chose le Dr Sproule

déchira sa toge, Sam Hughes laissa
échapper un juron, Bob Rogers avala
son cigares, le procureur général Foy
fit dans ses culottes et Mgr Fallon
s'évancuit en lançant ce cri : le misé-

rable !
Menk et Pelletier vont s'assurer si

c'est légal avant de prendre une atti-
tude.

Aussi pourquoi Georges V n'a-t-il
pas demandél'opinion de M. Borden
et de ses amis avant de prendre une
telle décision $
Pensez donc, dissit M. Foster, nous

quiavons tant fait pour abattre la
langue françaiss au Canada et le Roi
qui s’en vient dire : “Je désire que
mon fils parle le français à la perfec
tion.”
Non, mais entre nous, quelle belle

leçon notre souverain ne vientil pas
de donnerà cette bande de fanatiques
qui infestent notre pays,8n reconnais
sant publiquement l’importance de
savoir notre belle langue.

——

Le présent exercice financier du
Canada va se terminer par un surplus
de 39 millions de dollars.

C'est le ministre des Finances qui
l'a annoncé dans son discours sur le

budget.
Ce surplus est l'œuvre da gouverne-

ment Laurier,
Quand M. Foster céda sa place à M.

Fielding, en 1896, le coffre public ne
contenait rien autre chose que des avis

d'échéances.
C'est de ce moment que les déficits

cessèreut pour faire place à des surplua
toujours de plus en plus considérables.

Mais quelqu’énormes que soient ces
excédents le gouvernoment Borden a
toutes lez aptitudes voulues pour passer
à travers.

Depuis qu'ils sout au pouvoir, los
bleus. ces purs qui se scandalisaient si
facilement sur les dépensesàdu gouver-
nement Lauaier, ont entrepris dde faire
daoser les millions du peuple.

Et ge va‘danser rondemen
Le budget qui vientprwe en est une preuve.

C’est à pelletées qu’on sort l'argent -

politiques.

Manitoba, et on refuse de donner les.
juges nécessaires à l'administration de
la justice dans Québec.

Un million pourconstruireun bureaæ
à Londres, pendant qu’on remercie de

leurs services nos agents commercisux
en France.

Des millions pour le fonctionnement

de nombreuses commissions dont la
création n'a pas d'autre but que de
faire de la place pour les amis du parti
qui ont été battus ou les députés quk
n’ont pu être ministres.

plus pour la milice,
Il a mêtme été question d'offrir une

contribution de dix millions à l’Angle-
terre.

Cette proposition reviendra à la.
prochaine session.

MM. Monket Pelletier ont été char-
gés de préparer l'opinion dans ce sens,
pendant la vacance.

On dit que noz ministres feront une
série d’assemblées, mais que M. Bou-
rassa ne les accompagnera pas, cette
fois.
 

En prsturo délicate
 

Lu “Patrie” conclut, dans les ter-

navale de M. Borden :

“De sorte que Ja politique navale de
M. Borden, sera en fin de compte plus

coûteuse pour le Canada.
“Et nous prenons la question non à

son mérite, mais au point de vue de
ceux qui, dans notre province, ont
combattu la politique navale de l'ancien

alluit détourner sans nécessité de
l'argent dont le pays a besoin pour
développer ses ressources naturelles.

“Ceux qui ont obtenu, à cause de
cette attitude, la confiance de l’électo-

rat, quelle figure feront ils lorsqu'ile
reviendront devant le peuple $

“On aura raison de leur reprocher
d'avoir manqué de clairvoyance.
“Une marine plus coûteuse, ou une

substantielle contribution en espèces,
M. MacLean » parlé de 10 millions—
comiaent cels pautil être défendu par
ceux* qui préchaient avec des élans
grandiloquents le rappel de la loi
navale Ÿ

“Certains députés conservateurs de
la province de Québec seront en vérité

dans une délicate posture, à la pro-
chaine élection fédérale, qui n’est peas
être pas plus éloignée que 1913.”

Nouvelles Diverses,
Les socialistes anglaie, ace que

prétend le “Times”, ne pardonnent-

pas aux Trade-Unions, qui les ont
contranits de voter contre le bill du
Sslaire minimum, et ils songent à
séparer nettement leur cause de celle
des unions.

 

 

a
Le botaniste du gouvernementfédé-

ral, M. Gussow, met le public canadien

en garde contre les pommes de terre
importées d'Irlande et d'Angleterre et
signale une maladie contagieuse ‘dont
seralent affectées ces tubercules.

—o—
On rapporte, d'Angleterre, que la

mortalité infantile g fait des progrès
alarmante, surtout à cause de la grande
détresse dans les régions houillières.

—_
[ es filatures de New--Bedford, Mass,

préviennent uue grève de $0,000"de '
leurs employés en conoédant l'augmen-
tation de 10 po.réclemée.

Des dépêches privées d'Ottawa sem
hlentindiquer comme pratiquementsu
solu que la future cale-sèche deQuébec
sors construite sur# les batsares de

fit Be A  

du trésor, pour faire plaisir aux amis: -

Plus de deux millions en cadeau au: -

Des centaines de mille dollars de: -

~

mes suivants, un article sur la politique

gouvernement, sous prétexte qu'elle ‘
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La fièvre du militarisme
L'hon. M. Hughes, le collègue de M.

Bruno Nantel, a augmenté de 8200,000

les crédits du ministère de lu milice.
Entre autres dépenses extravagantes

 

#% de ministre a acheté douze automobiles

pour son département au prix de $920
-ohacun ; c'est 4 dire que l'on a pnyé
$11,040 ‘pour permettre à certains
Officiers de rouler automobile. De plus

-cet achat s’est fait sans soumission et,

-ce qui est enzore pire, par l'entremise
d'un agent qui a dû réaliser une com-
mission d'au moins 20 p.c, que le

‘gouvernement aurait pu éviter de

payer en achetant directement de la
manufacture.

L'attitude du ministre de la milice
a été vertement blâmée à la Chambre,

même par un député conservateur, M.
Wilcox.

L'hon. M. Hughes est un militariste
enragé qui, si l’on n'y met ordre,
établira avant pou l'obligation du
service militaireet entraînera leCanada
dans de folles dépenses pour réaliser
-ses projete extravagants.

Dès cette année, ce ministre à fait

woter $130,000 pour l'entraînement
militaire d'enfants de 10 à 123 ans qu’il
veut parquer dans des camps pendant
plusieurs semaines de leurs vacances
d'été.

M.Lapointe,député de Kamouraska,
- eu raison de s'étonner du revirement
d'opinions de nos conservateurs anti-
militaristes. Voici comment il s'est
exprimé à la Chambre :

« J'ai pris part à l'élection désormais
- célèbre de Drummond-Arthabaska en
1910. J'ai entendu alors plusieurs de
cos honorables députés critiquer les
dépenses faites par le gouvernement
pour les exercices annuels de la milice
canadienne. Je les ai entendus, faire
de violentes dénonciations et dire que
le gouvernement dépensait des centai-
nes de milliers de dollars pour envoyer
des jounes gens—je demanda pardon
À cette Chambre de me servir de cette
-expression, mais c'était la leur—se
:saouler aux camps de Jévig, Trois-
Æivières et de St. Jeon.

« Je suis excessivement surpris de
voir aujourd’hui, alors qu'une dépense
additionnelle considérable est proposée,
une dépense de $130,000, non pas pour
les exercices annuels de la milice
régulière, mais pour l'entraînement
d'enfants d'écoles de 10 à 12 ans qui,
comme le disait le ministre, seront
autant de soldats; je suis, dis-je,
excessivement surpris de n'entendre
aucune protestation de la part des
honorables députés de la droite.”

Nous ne sommes pas opposés aux

dépenses qu’exige la bonne organisa-
tion de la milice canadienne, mais nuue

voyons avec regret l'esprit militariste
À outrance pronée par le nouveau
ministre de la milice ; nous constatons

-avec étonnement et frayeur les dépen-

ses extraordinaires du ministère de

Jhon. M. Hughes.

Tous les Canadiens, frangais ou
anglais, déplorent cette fièvre militaire

qui nous gagne,

Voici, ce quedisait à la Chambre, M.

Carvell, député de Carleton (N.B.):

“Je trouveici la déclaration extraor-
dinaire et étonnante que le peuple du
Canada aujourd'hui dépense en galon
d'or pour ls milice un tiers de ce que
l’on dépense en Allemagne, qui est
-considéré comme le pays le plus mili-
taire du moude, Sougeuns-y donc ! | es
-calouls montrent que, nous payons dans
le Canada 34p.c. de ce que l'on paie en
Allemagne, un quart de ce quel'on paie
-en Angleterre, un quart de ce que l’on
paie en France, et 57p,c. de ce quel’on
-paie en Italie. C'est extraordinuire,
-et il est bon de s’arrêtar et penser où
cela va nous conduire. C'est déjà assez
d'augmenter d'un demi-million de
-dollars les dépenses de lu milice cowmmie
mon honorable ami le fait cette année,
Mais lorsqu'il propose d'acheter des
-automobiles pour faire promener ses

” officiers quel’on paiedéjà 83,000, 84,000
et 85,000 par année, je crois que c’est
pousser un peu loin la patience du
peuple qui finira par se fâcher.”

De son coté, M. Chisholm, député
-d’Antigonish, c'est exprimé ainsi:

“Le ministre do la milice est si
-vemplide Uespritgilitaire qu'il ne peut
das voir ce qui se passe autour de lui,
Le militarisme “pour lui est comme la

L+«Btkce pour un ‘chrétien, il n'en peut
- trop avoir. Lorsque nous considérons
que l'on ne nous donne dans lo budget
Principal que $2,000,000 pourles arts,
l’agriculture et la statistique, et que
Yon nous demande pour la milice, qua-
tre fois la somme, plus de 8 millions,
sans compter unmillion de dollars
"pourles salles d'armes,les alles d’exer
‘cices militaires et diverses autres choses
“on commence à songer qu'il est temps
-de s’arrêter. Et vette somme considé-
rable ne comprend pas ce qu'il faudra
<depenser pour la marine.” ‘

 

Le ministère Borden, loin dunc de

nous arrêter dans ln voie des dépenses
militaires, ne fait qu'y accéléler notre
course,

Et les antimilitaristes Monk, Pelle-

tier et Nantel sont les collègues repus
et satisfaits de l'hon. Sam Hughes !

Nouvelle force

au printemps.

La nature a besoin d'aide pour
fournir un nouveau sang

salutaire.

Au printemps, le système a besoin
d’être tonifié. Pour être en santé, il

vous faut du sang nouveau, de même
que les arbres ont besoin d’une nou-
velle sève pour renouveler leur vigueur.

La nature le demande, et sans ce sang

nouveau, vous serez faible et languis-

sant. Vous serez sujet aux tortures

de rhumatisme ou aux douleurs atro-
ces et lancinantes de la névralgie. Sou-

vent, il se déolare des éruptions ou

boutons disgracieux sur la peau. Dans

d'autres cas, on constate simplement

une sensation de fatigue et un appétit

capricieux. Ce sont là autant d'indices
que le saug est en mauvais état, qu'une

trop grande réclusion 4 1a maison, en

hiver, a dimunué votre vitalité. Ce

qu'il faut pour vous remettre au

printemps c’est un tonique, et il n’y en
à pas de meilleur au monde que les
Pilules Roses du Dr Williams. Ces
pilules font véritablement uv sang

nouveau, riche et vermeil — ce dont

vous avez le plus besoin le printemps.

Ce nouveau sang chasse les germes
de la maladie et rend forts, pleins de

santé et de vie les hommes, femmes et

enfants se fatiguant facilement.

Mwe Murray Marshall, Zéphyr,

Ont. dit : ‘Je crois que jamais je ne
serais revenue bien portante et forte
sans les Pilules Roses du Dr William.
J'étnis si faible at nerveuse qu’on ne
pouvait me laisser seulo à la maison.

Mon cœur devenait si faible que je
croyais de mourir. Je me fit soigner
par des médecins et essayai des cein-
tures électriques, mais cela ne me fit

aucun bien. Alors un ami me conseilla

de faire l’essai des Pilules Roses du
Dr Williams. A ma grande surprise
je constatai bientôt que mon appétit
devenait meilleur et à purtir de ce
moment ma santé s’améliora rapide-

ment jusqu’au jour ou je jouis de

nouveau de la meiileure santé. Depuis,
je n'ai plus éprouvé de faiblesse ou de
nervosité.

Vendues par tous les marchands ou
par la poste, à 50c la boîte, six boîtes,
82.50 de The Dr, Williams’ Medecine
Co., Brockville, Ont.

 

LES PETITES AFFECTIONS
DU BEBE.

Les petites affections du bébé sont
nombreuses et requièrent une soigneu-

se attention. Les vers comptent parmi
les plus communes de ces affections—

car il est rare qu'un enfant n’en soit
pas affligé à une époque ou à une autre.
Les vers. cependant, peuvent être
promptement, enrayés par l'usage
fréquent des Tablettes Baby's Own—
le seul remède vendu avec la garantie
d'un analyste du gouvernement éta
blissant qu'il ne contient ni opiat. ni
autre drogue nocive. A propos de ces
Tablettes, Mme Jos Daigle. de Ste-
Perpétue, Qué., écrit : Mon bébé souf-

frait des vers, il était nerveux et sans

appétit. Je lui donnai des Tablettes
Bahy's Own et il fut bientôt rétabli.”

Les Tablettes sonten vente chez Jes
marchands de remèdes ou expédiées
parla poste à 25c la boîte par The Dr
Williame'Medecine Co. Brockvile, Ont.
-——e-

Un brave homme, en consultation,
demande au médecin qui l’examine :
—Monsieur le dosteur, quoi-t-est-ce

que j'ai?
—Mon ami, vous avez d'abord...

une façon bien vicieuse de vous expri-
mer |

—

Un bègue se présente chez le phar-
macien pour acheter des pastilles
d'ipécacuana.
—Je voudrais, dit-il, des pas...

pas. tilles d’ip.…ip... ip...
—Hourra! s’écria le pharmacien, emporté malgré lui,

Nouvelles Locales — suite

GRANDE

Assemblée Politique
À LA

SALLE DU MARCHE

Dimanche, le 14 avril,
A 1.30 heures P.M.

Parmi les orateurs qui porteront la
parole à cette assemblée l'on remarque:

l’hon. L. À. Taschereau, ministre des
Travaux Publics de Ia province de
Québec; MM. Hector Lafertd, prési-

dent de la Jeunesse Libérale de Qué.

bec, L. J. Gauthier et D. T. Bouchard.

Toutes les grandes questions politi-
ques du jour y seront discutées.

—æ
Panti de sucre

Un grand nombre de citoyens
s'étaient donné rendez-vous dimanche
dernier à In sucrerie où l'on promettait
de s’en donné à cœurjoie.

L'avant midi se passa on ne peut
mieux, mais cette fête fut vite inter-

rompue par la pluie diluvienne quifit
son apparition vers uneheure de l’après
midi.
‘Lors de Jeur retour un grand nombre

de nos gais fêteurs semblaient plutôt
revenir d’un accident de chaloupe que
d’une fête de sucre.

——

Congé forcé

Lundisoir dernier, vu le haut niveau

de notrerivière, notreville n été privée

une partie de la journée de mardi.
Ce manque de lumière et de force| if

motrice a été la cause que mardi der- {$52
nier notre ville avait plutôt l'air d’un |

jour de fête que d'un jour de travail,
presque tous les établissements étant
fermés

——
Devant le Recorder

Hier matin, revenait devant Son

Honneurle recorder Sicotte un vieil
habitué de la cour, sous l’accusation

d'ivresse.
Après avoir reçu une verte remon-

trance, il fut condamnéaà vingt piastres

d'amendes. Il fut forcé de délier les

cordons de sa bourse pour ne pas aller

s'installer pour quelques temps dans

une descellules de la pension Benoit,

—a
Personnel

Mademoiselle Emmeline Chagnon

est parti pour un voyage de plusieurs
jours a ‘Montréal et ses environs.

M. le notaire Olivier de Montréal

était en notre ville au commencement

de la semaine.

Mme M. A. Connell de notre ville

esd de retour d'un voyage à Montréal.

Fête des raisins — 80 avril

 

Il n’y a probablement aucon autre
produit du sol employé aussi souvent
dans les familles et lequel on estime
si peu que le raisin. L'emploi du raisin
comme produit alimentaire remonte
aux premiers jours de l'antiquité, vu
qu'il en est fait mention dans la Bible,
une fois dans le livre des Nombres et
plusieurs fois dans le premier Samuel
Jusqu'à une époque récente, Malaga,

Valence et Alicante, Espagne aveo
l'Italie, quelques Îles de l’archipel de
la Grèce et Crète se partageaient la
production des meilleures qualités de
raisins destinées à l’approvisionnement
du monde. Cependaut, durant ces

derniéres années, un commerce considé-

rable de raisins a pris un fort dévelop-
pement en Californie. Les raisins sans

noyaux récoltés dans cet état et

hgaucoup plus gros que ceux produits
dans n'importe quel pays de la Mèdi-
terranée promettent où les raisins
d’Espagne sont les plus recherchés, les
produits de tous les autres paye. En
1880, les vignes de Californie furent
détruites et on dût planter d'autres
ceps. L'expérience des dix années qui
suivirent prouve la valeur de la vigne
eben 1919, on consacrera à la récolte

du raisin, en Californie, soixante-cing

mille ores et cela avec une demande
toujours croissante dépassant l'appro.
visionnement. La récolte du raisin en
‘Californie a atteint de telles propor-
tions que le 30 avril est reconnu et
‘chômé pratiquement dans tout l’état
comme lafête des raisins. 
de lumière pendant toute la nuit et| #4

Au filles a marier

N'épousez jamais un bra sseur, car
il vous mettrait dans la “bière”.

Fuyezle serrurier': il vous mettrait
dans les “fers”.

Le boulanger vous aurait vite mise

dansle “pétrin”.
Le tanneur vous ‘‘tannerait” sens

pitié.
Surtout, méfliez-vous des tailleurs,

leur métier expose À “tourner capots”.
Le menuisier vous “scierait du ma-

tin au soir.

Le fabriquant d'allumettes vous
ferait voir'que tout le monde “souffre”

chez lui.

Le musicien vous nourrirait de “son”.
Mais prenez un typographe, voilà

l’homme do “caractère”,
—Peter

Nete charge jamais plus que tu ne
peux porter ; on fait plus vite deux ou
trois tours faciles qu’un tour difficile.

EDMONTON
La Ville du Canada qui progresse le

plus vite. Le premier avril,une grande
quantité de magnifiques lots seront mis
sur le marché à des prix trèg bas, se
vendant excessivement vite. Beaucoup

d'argent à gagner pour un bon sollici-
teur. Adressez : 8.8, Franklin & Co.
Ltd., Edmonton, Alta. jlTmai

 

 

A VENDRE
Un magnifique sideboard en noyer

noir avec dessus en warbre et une
magnifique glace biseautée de forme
circulaire, à‘de bonnes conditions.

S'adresser au bureau du CLAIRoN.

 

ETAT DES AFFAIRES AU 30 DECEMBRE 1911 : i
i 3! déc. 1909 31 déc. 1910 30 déc. 1911 LA
IR Sections établies dans la Province ” 45 149 224%

Nombre de socidtaires........... 1,880 8,549 14,228
$48 Nombre des parts de pension . 5,205 19,269 30,910 5
85 Total de l'actif (Fonds de Pension) $16,461.94 $76,217.94 S170,670.80 225

ANTONI LESAGE, Gérant-géuéral. x

BUREAU-CHEF —139 rue St-Pierre - .

 
LES PRÉVOYANTS DU CANADA

Assurance FONDS DE PENSION

  

ARMAND BOISSEAU, Notaire, Agent, St-Hyacinthe~

—
tie

Les Annales Politiques et Litte-
raires,

Revue dounant chaque semaine le
pages de lecture de plus variées et un

supplémentillustré. François Coppée,
Jules Clarotie, Jules Lemaitre, la ba

ronne Staffé ot plus eurs autres dori-
vains distingués en sont les collabora-
teurs assidus.

Abonnement — Texte seul, un an

$1.50 ; six mois, 90c. Texte et sup
plément, un an, $2.50 ; six mois, $1.30
15 rue St-Georges, Paris

———

À veudre & sacrifice,
Un assortiment de chaises en chône,

genre Mission.

Pour Boudoir
Ameublements pour chambre à cou-

cher (Deux).

Un assortiment de meubles en“chône
pour salle 4 manger,
Un assortiment de moubles pour

ealon.
Une bibliothèque-bureau,"en chêne.
Un assortiment de Tapis.
S'adresser à

ANT. ALF. COTÉ,
108 rue Girouard

——re

COMMIS DEMANDE

j26av

On demande un commis d'au moins
deux ans d'expérience pour un magasin
général. Références exigées. Excel-
lente position. S'adresser personnel-
lement à L. J. Dubois, marchand, St.
Dominique, Bagot, Qué. 5,12

  

QUEBEC

a
u

fr

  

ACADORETTE

Entrepreneurs
de Pompes Fu-

nèbres et
Embanmeurs
..Diploméa..

Voitures de tou-
rolsortes pour

ariages, Ba
têmes, Etc P

mortuaires. Assortiment com

TELEPHONE 810

orte

V. MONGEAU

GADORETTE, MONGEAU & LEARY
MAITRES - CHARRETIERS

 

Toujours en mains tout ce qui est requis pour l'installation de chambres
plet de cercueils, ornements. eto.

Automobile pour Mariages, Buptémes, etc,

22-24 RUE LAFRAMBOISE

 

Magasin de Hautes Nouveautés
1) est reconnu que pour avoir le plus grand choix d'Etofles à

Robes, Soies de Fantaisie pour Blouses, Garnitures, Collets, Dentelles,
Sacoches, etc.,il faut visiter le magasin de BERGERON & SICOTTE.

Un immense assortiment d'Indiennes, Ducke, Mouselines, Or-
andis des couleurs les plus nouvelles, aussi Cotonnades de toutes

 

LEARY

Corbillards pour
Adultes et pour

enfants.

Voiture-
Ambulance

Prix spéciaux
pour mariages
et baptêmes.

SAINT-HYACINTHE

 

 
 

Tapis et

Prelarts
Notre département de Ta-
pis ob de Prelarts esb re-
connu comme étant le plus
considérable en ville.
Nous attirons votre atten-
tion sur nos Tapis tout
laine de la marque “ MA-
PLE LEAF" supériear à
tout autre tapis de ce genre
pomme couleur et durabi-
it,

Tapis de foyers, Prelarts
jusqu'à 4 verges de large.

Portières, Rideaux, Tapis
de tables, ete.   UNE VISITE VOUS CONVAINCRA

BERGERON & SICOTTE
ST-FIYACOXNTED

 

iB
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GRAND TRUNK Sys+er

Excursions de colons
Billets aller et retour pour l’ouest

du Canada, via Chisago, on vente les
2, 16, 30 avril ; 14, 28 mai ; 1 26
juin ; 9, 23 juillet ; 6, 20 noût ; 3, 17
septembre, à très bus prix,

main(rere

Prix réduits pour différents points

de la Côte du Paolfque.
Enforce du ler mars au 15 avril

inclusivement.
Passage simple de seconde classe

pour colons, de St. Hyacinthe via |
Chicago à
Nelson,VancouEy
Westminster,C. A., Seattle,
Spokane, Tecoma, Wash,$48.60
Portland, Ore.

San Franclsco, Los Angeles,
SanDiego,Cal,Mexico city,$49.45
Mex.

Prix réduits pour différents autres
endroits.

 

    

ere

Horaire des Trains.
ALLANT À L'EST.

8.33 a.m.—Tous les jours pour St. Li
boire, Acton Vale, Richmond
(Excepté le dimanche) pour Vic
toriaville, Lévis et Québec.

9.05 n.m.—Tous les jours pour Rick-
mond, Sherbrooke, Island Pond,
Lewiston et Portland. (Excepté
le dimanche) pour Victoriaville,
Lévis et Québec.

5.38 p.m.—Tous les jours (excepté le
dimanche)pour Acton Vale, Rich-
mond, Victoriaville, Québec, Sher
brooke et Island Pond.

9.30 p.m.—Tous les jours pour Acton
Vale, Richmond, Victoriaville,
Quebec, Sherbrooke, Island Pond
Lewiston et Portland.

ALLANT À L'OUEST.
5.21 a.m.—Tous les jours pour St. Hi

laire, Belwil, St. Lambert et
Montréal.

7.30 a.m. —Tous jours (excepté le di-
manche) pour St Hilaire, Belœil,
St. Lambert et Montréal.

11.43 a.m.—Tous les jours (excepté le
dimanche) pour St. Hilaire. Bel-
œil, St. Lambert et Montréal.

5.00 p.m.—Tous les jours pour Sb.
Lambert et Montréal seulement.

6.27 p.m —Tous les jours pour Ste
Madeleine, Belœil, St Lambert et
Montréal.

Pour toute information s'adresser à
E. FOURNIER, Agent.
  

1; PACIFIQUE
CANADIEN

—_———————— Pour les colons
à la recherche de

Excursions de Colonisation

î Avril 2, 16, 30
packs Mai 14, 28
asKatehewan Juin 11, 25

et 8 Juillet 9, 23
- Août 6, 20

Alberta Sept. 3, 17
Billets bons pour deux mois.

Pour plus d'informations s'adresser
aux agents do la Cie du Pacifique
Canadien.

EMILE J. HEBERT,
ler assistant

Agent général des passager

Horaire des trains

11.40 a.m., 7.22 p.m,, tous les jours
excepté le dimanche, allant à St Guil -
laumeetles stations intermédiaires.

8.50 am., 3.15 p.m., tous les jours
excepté le dimanche, allant à Stan-
bridgo et les stations intermédiaires,
faisant raccordement à Farnham, pour
Sherbrooke, Mégantic, Newport et
Montréal,
 

The Quebec, Montreal & Southern

Railway Company.
Horaire des trains, corrigé au

19 oct. 1911.

Les trains du chemin do fer
Québec Montréal et Southern quit-
tent la gare de St.Hyacinthe aux
heures suivantes :

Allant A Sorel et les stations
intermédiaires, tous les jours ex-
cepté le dimanche, départ à 8.40h,
À. M, et 5.05 p. m.

Allant à Thberville Je, tous les
jours excepté le dimanche, départ
à 10h.a m.et 5.40 p.m. ,arrê-
tant à toutes les stations intermé-
diaires. faisant raccordementa cet-
te jonction avec les trains du Ru-
tland, Central Vermont et Cana-
dien Pacifique pour tous lesprincis
paux points de la Nouvelle Angle-
eerre,

L. BOURSEAU, Agent, St. Hyacinthe.
Téléphone 28.

D. I. RoperTs, Gérant Gen" 



commen

- Règlement No 138.
 

Ordonnant lu construction d'une ba

tisse, sa location à L. O. Grothé

& Co., et un bonus conditionnel.

CONSIDÉRANT qu'il est del’intérêt de
la ville de Saint-Hyacinthe d'augmen-
ter le nombre des manufactures nctuel-
lement existantes :

CONS:PARANT que pour en arriver à
accroître ce nombre le conseil de villo

en est venu à In conclusion qu’il était
utile de construire une bâtisse pour ln

louer ou en disposar tel que prévu par

la sous section 9 de l’article 134 de la
Charte de ln Cité ;

CONSIDÉRANT qu’il peut nussi être
utile de disposer par In suite de lu dite
propriété pour les mêmes fins de toute

autre manière prévue par la dite Charte

pour venir en nide aux manufactures;

CONSIDÉRANT que le greffier sur
ordre du conseil siégeant en comité a
fait par une lettre en date du seizitmeo
jour de mars 1912 une proposition

de location à MM. L.O. Grothé & Co
de la Cité de Montréal, proposition

comportant une offre conditionnelle

d’un bouus pour l'établissement dans
les limites de notre Cité d’une suceur-
sale de leur manufacture de cigares,

CONSIDÉRANT que parleurslettresen
date du dix-neuvième jour de murs

1912 et du vingt-et-unième jour du
même mois de la même annde ils ont

accepté la dite proposition ;-

À CES CAUSESil est stalué par règle-
ment de ce conseil :

1o : — La Cité du Suint-Hyacinthe

construira sur un terraên dont le choix

sera fuit conjointement par MM. L.O.

Grothé & Co. et le conseil de ville de

ln dite Cité une bâtisse en brique de
trois étages de hauteur, avec cave

cimentée, d’une dimension d'environ

quarante pieds par quatre-vingt-cinq,

le tout suivant des plans approuvés par

le conseil de vilte et les dits MM, LO.
Grothé & Co.

20 : — La Cité de Saint-Hyacinthe

louern cette bâtisse pour une pé-

riode de dix ans, pour être occupée
comme manufacture de cignres aux
dits L.O. Grothé & Co pour un loyer
équivalant à trois pour cent (3p.c.) du

coût. de l'immeuble pour la première
année du bail et a cinq pourcent(Dp.c.)
du dit coût pourles années subséquen-
tes, les dits MM. ILO. Grothé & Co.

ayant le pouvoir de mettre fin au bail
chaque année, mais nprès l'expira

tion de la troisième année seulement,

en donuant avis par écrit de leur

intention de ce faire au conseil
de ville au moius quatre mois avant le

premier mai; cependant pourlu seconde

et troisième années les dits MM. L.O.
Grothé& Co., auront droit à une réduc-

tion sur le prix annuel de leur loyer

de deux pourcent (2p.c.) sur le coût
de l'immeuble s'ils paient en salaires

annuels à leurs ouvriers ou ouvrières

(operarii) une somme d'au moins dix
mille dollars ($10 000.00).

30 : — Pendant In durée de leur bail
MM. L.O. Grothé & Co. auront tou-
jours le droit d'acheter l'immeuble au

prix qu'il aura coûté à In Cité.

40 : — Pendantleur occupation com-
me locataires en vertu du présent

règlement les MM. L. O. Grothé &
Co. scront exemptés de toutes taxes et

impositions municipales quelconques à

l'exception des charges pour le service
d'eau.

50: — Pendant In durée de leur
bail MM. L.O.Grothé & Co pourront,
en donnantavis parécrit de leur inton-
tion de ce faire, obtenir In propriété de
l'immeuble ci-dessus décrit si son coût
116 dépasse pas dix mille dollars en par
eux s'engngeant à payer au moins vingt

mille dollars (820,000.00) de salaires
par année à leurs ouvriers ou ouvrières
(operarii) bona-fide et ce pour une pé-
riode do dix anuées, Dans lo cas on
l'immeuble coûterait plus que dix mille
dollars, si les MM. I.O. Grothé & Co.

prennent l'engagement ci-dessus, Ia
ville seru tenue de leur vendre l’immeu-
ble au prix coûtant en leur donnant
crédit pourdixmilledollars($10,000.00)
a différence étant remboursable à la
Cité le plus tard à l'expiration de la
dixième année de leur acceptation de
ca projet et portant un intérêt de cinq
pour cent (5p.c.) l'an, lequel intérêt
sera payablo à l'expiration de chaque
année ; en garantie de l'exécution de
leur engagement les MM.-LLO. Grothé
& Co. devront donner une première
hypothèque de dix mille doilars plus le

montant dû commedifférence du cuût
de la manufacture et la dite somme de
dix mille dollars et faire assurer, dans

une ou plusieurs compagnies d'assuran-

ces nccoptées par le conseil de ville lu
manufacture contre l’incendie en faveur
de la Cité pour un montant jugé par
le dit conseil suffieant pour garantir la
ville contre l'éventualité d’une destrue-

tion par lo feu, le montant de ln dite
hypothèque no devant excéder en aucun

cus le coût de l'immeuble. A la fin de

chaque unnée sur constatation que les

messieurs L.O. Grothé & Co. auront
rempli leurs obligations In ville devra
donner main-levée d’hypothèques pour
un dixième de la somme de dix mille

dollars ($10,000.00) dans le cas ol
l’immeuble aurait cuûté dix mille dol-

lare ou plus ; duns le cns où il aurait

coûté moins cette main-levée devra

être de un dixième de l’hypothèque

devra être diminuée dans

proportion.

In

deuxième projet leur

sera exempts de toutes taxes munici-

pales à l’exception des charges d’enu

et des taxes scolaires pour un terme
d’annéts devant compléter les dix an-
nées d'exemptioz permises par

charte.
la

To:— Dans le cas de destruction

partielle ou totale de la dite manufac.

ture par incendie MM. L. O. Grothé

& Co. devront rétablir au plus t6t que
faire 5e pourra mais à tout événement

dnns l’un suivant le dit incendie In ma-

nufacture dunsl’état où elle se trouvait

auparavant et dans ce cas la ville devra

rembourser nux dite MM. L. O. Gro-

thé & Co. les montants qu'elle aura

reçus des assurances au fur et a mesure

de In reconstruction ; dans les cas où

les MM. Grothé & Cu. ne recontrui-

raient pus leur manufacture la ville

restera en possession définitive des

wontan ts regus des assurances,

Bo: — Duns le cas de telle destruc.

tion par incendie les obligations assu-

mées dans le cas du second projet par

les MM. L. O. Grothé & Co. seront

suspendues pour un an à dater du

jourde tel incendie pour leur permet-

tre de reconstruire et réorganiser leur

industrie.

9o : — Dansle cas de grève ou de

force majeure les obligations des dits

MM. L. O. Grothé & Co. seront nussi

suspendues pour tout le temps de

une somme de pas plus que quinze

mille dollars, pour les fine du présent

règlement seront empruntés tel que
prévus par la Charte sur le crédit de
ln Cité de Saint Hyacinthe et seront

remboursables au prêteur à même Jes

fonds généraux de la Cité et toutes
sommes que Ja ville pourra retirer en

vertu du présent réglement seront aussi

versées aux fonds généraux de In Cité.

11o : — Les MM. L. O. Grothé &
Co.s'engagent par le présent règlement

à louer l’immeuble ci-haut décrit pour
une période de dix ans à compter du

ture sera terminée et à payer à In Cité
de Saint-Hyacinthe un loyer équiva.

lent à trois pour cent (3 p. c.) du coût
total de l'immeuble pour ln première
année du bail et à cinq pour cent du
dit coût pour les anné s subséquentes
so réservant le droit de mettre fin

au bail chaque nunée, mais après

l'expiration de la troisième année
seulement, en donnant avis par derit

de leur intention de ce faire au
conseil de ville au moins quatre mois
avant le premier mai ; les dits MM.

L. O. Grothé & Co. ayant droit sur le
prix annuel de leur loyer pour In secon-
de et In troisième année de leur occupa-

tion à titre de locataire À une rédue-
tion de deux pour cent (2 p. €.) sur le
coût de l'immeuble s'ils paient en salni-

res annuels à leurs ouvriers ou ouvriè-

d'au moins dix mille dollacs,

120 : — Au cas de laur ncceptation
du bonus et avantages mentionnés aux

articles 5, 6, 7, 8, 9, les MM, L. O,

à remplir toutes et chacunes des obli-
gations mentionnées aux dits articles 5,
6, 7, 8 et 9.

130 : — Son Honneur le Maire et le
greflier sont par le présent règlement

autorisés & signer tous contrats aux
fins des présontes. . 140 : — Le présent règlement pren-

seulement; In garantie en assurances

même

Gu : — Dansle cas d'acceptation de

par MM. L. O. Grothé & Co.; de ce
manufacture

jour où In construction de ln manufne-|:

res (operarii) bona fide une somme’

Grothé & Co. s'engagent par le présent 1

dra force et effet lorsqu'il aura été
approuvé par les électeurs-propriétai-
res tel quo prévu par la Charte c'est-
à-dire par ln majorité en nombre et en

vuleur de ceux qui auront voté,
PAUL F. PAYAN,

Maire.
D. T. BOUCHARD,

Greffiier.

Je soussigué, certifie par les présen-
tes, que lu copie du règlementci dessus
écrite et publiée cst vraie et conforme
au règlement passé par le Conseil de

| Ville de St. Hyacinvhe, dans sa séance
en dute du 29 mars mil neuf cent
douze.

St, Hyacinthe, 30 mars 1912,
D. T. BOUCHARD,

Greffier de la Cité de St.Hyacinthe.

Je soussigné, Paul Frédéric Payan,
maire de St.Hyacinthe, certifie et donne
avis que le règlement ci-dessus de la
Corporation de St. Hyacinthe sera pris
en considération parles électeurs de la
Cité de St. Hyacinthe, qualifiés à voter
suivant ln loi pour approuver ou dé-
sapprouver le dit règlement le 15 avril
prochain(1912),à dix heures de l'avant
Inidi, auquel jour une assemblée géné-
ralo des électeurs de la dite Cité ainsi
qualifiés à voter, sera tenue dans lu
grande sulle publique du Marché Cen-
tre, en ln Cité de St Hyacinthe, à dix
heures de l'avant midi, dans le but
d'approuver ou de désapprouver le dit
réglement et un poll sera tenu pour
cet objet, si requis pendant le temps
spécifié par In loi.

St. Hyacinthe, 30 mars 1912,

PAUL F. PAYAN,
Maire de In Cité de St. Hyacinthe.

—

Salutations diverses

  

Les Anglais disent Comment

êtes-vous ?

Les Frangnis Comment vous
portez vous ?

! es Italiens : Comment vous tenez-

vous }

Les Allemands

trouvez vous !

Les Hollandais : Comment arrivez-

vous ?

Comment vous

Les Suédois : Comment pouvez vous?

Les Egyptiens : Commeut transpi-

rez vous ?

Les Chinois Comment est votre

estomac 7? ou Comment avez vous

mangé votre riz 1.

Les Polonnis : Comment avez vous

vous mêmes ?

Les Perses :Que cette ombre ne

soit jamais moindre !

Et tous nela veut dire la même
chese.
>

l’arrêt forcé de leur mancfacture, | Le bonheurpurifie le sang etfortifie

100 * — Les funds nécessnires, soit la sauté ; aussi est-il la plus excellente

des médecines.

peeSRE

La règle de trois

Trois choses a surveiller :—Le
caractère, la langue, la conduite.

‘Trois choses à aimer : —Le courage,

la gentillesse, l'affection.
Trois choses à haïr :—La oruauté,

l'arrogance, l'ingratitude.

Trois choses qui plaisent :—La fran-
chise, 1» liberté, \a beauté,

Trois choses à désirer :—La santé,

les bons amis, un esprit joyeux.

‘Trois choses à éviter :—La paresse,
la verbosité, les gestioulations.

Trois choses à défendre :—L’honneur
la patrie, le foyer.

Trois choses à méditer :—La vie, la

mort, l'éternité.

 

Province de Québec,-

District de St. Hyacinthe,

COUR SUPERIEURE
(Sous l’Acte des Liquidations)

Présent:

L’Honorable Louis Tellier, J.C.S.

Le 4 avril 1912.
J. A. T. RICHARDS,

 

No 51

Requérant
et

Maison FOURNIER-FOURNIER,
Insolvable.

La Cour, ayant entendu le requé-
rant par le ministère de ses procureurs,
sur sa requête, pour ordre de mise en
liquidation de la Maison Fournier
Fournier Limitée ;
Vu l'affidavit au soutien de la dite

requête,les pièces nu soutien, et l'avis
donné, conformément à la loi :

ACconDE la dite requête, et, en con-
séquence, nomme Francis Résis Vinet
et Pierre Henri Dufresne, tous deux
comptables, des cité et district de
Mont réul, liquidateurs provisoires de
ln dite compagnie, et ordonne que les
créanciers 6b nctionnaires de la dite
compagnie soient convoqués pour don-
ner leur avis, sur le choix d'un liquide-
teur final, pour mardi, le seizé avril
mil neuf cent douze, à dix heures du
matin, au Palais de Justice de lu cité
de St. Hyacinthe, district de St, Hya-
cinthe, et que le présent avis soit
publié deux fois, le cinq et le douze
avril courant, dans “ Le Clairon ” et
dans le “Weekly Times” ; en français
dans le premier et en anglais dans Je
deuxième ; et avis devra être aussi
donné par le protonotaire de cette
Cour, aux dits créanciers et action.
naires, par lettres recommandées, au
moins huit jours avant la dite assem-
blée. (Signé) LOUIS TELLIER,

J.C.S.
Vraie copie

ROY & BEAUREGARD,
P CS,

 
 

Afin de montrer que, sans aucun doute pos-
sible, je suis en possession d'un remède qui gué-
rira les maux de reins, les maladies de la vessie
ou le rhunmutisme, cette nunée, je ferai cadeau
«dune valeur de Sloan de ce remède etchaque
personne sonffrante d'une de ces maladies peut
ctoh utie bite absolnment gratis. Tout ce

    
   

   
   

quiests st de nm'envover votre adresse,
‘ dire que vous devez enemployer

re « ont et mie payer si vous Êtes
vs” 3- veux cire que je vous enverrai une
wie ceuc0reuiède absolument sans rien à payer
war vous, Vu Cadeau de ma part aux malades du
a.nde i gi souffrent de l'acide urique,
Sina leur manirer off ot comment ils peuvent
se précis Je ue compterai pas sur un paies
nent pour ce traitement gratuit, ui ne voudrais
a accepter wn À present ou plus tard si vous
envoriez, Tes; vratuit danslesens réel du mot.
Duraut viugt-cing uns (un quart de siècle) j'ai
ssayé de convaincre le publie que j'ai quelque
‘lose de meilleur que les autres n'ont pour la
‘uérison de l'ubstiné rhumatisme chronique,
our Tes mots de reins torturents, pour les en-
suyeux besoins d'uriner trop fréquents. Mais
‘est difficile de chnvalticre les gens, Ils essayent
180$ Succès quelques remades, puis abandonnent
mt espoir et refusent absolument d'écouter,
‘importe qui après cela. Heurensament je suis
à présent en position de démontrer à mes frais,
aux malades, que j'ai un remède qui guérit ces
maindies. Je ne leur demande pasde dépenser
de l'argent pour se rendre compte, je ne leur de-
mande pas de me croire, ni même d'accepter la
parole & gens respectables, non tout ce que je
curdemande est deme permettre de leur envoyer
le remade À mes fraie C'est certainement une
Lonnête propositic:.,
Dans ce but j'ai anis de côté dix mille dollars,

Qui seront dépensés pour composer mon remède,
Unegrande partic ah olument fraiche et correcte

| en est déjà prête à Ctre envoyée. 11 y en aurn
Assez pour tous les malades bien qu'ils soient des

‘auilliers. N'importe oui en a besoin peut en
avoir un peu gratis. Mais afin que je sache ni
vous souffrez réellement d'une des maladies pour
lesquelles ce remèle a Été composé je vous de-

; mande de me faire connaître quelques-uns de
vos principaux symptômes. Si vous observez
lUuclques-uns des symprômes imprimés sur la

liste cf contre vous aves besoin de mon remide
ct sl vous voulez m'écrire je serai très heureux
de vous en envoyer gratititement une boîte avec
les instructions complètes pour en faire usage.
Lisez la liste des avmptômes, voyez lesquels vous
observez et Écrivez moi dans ce sens: ‘Cher Dr,
is remarque Jes simptdmes No.*(icf indiquez
es nombres), donnez votre ge, votre adresse et
adressez-moi

 

 
votre lettre. fon adresse est:

Ye, T, Frank Lyaott, DGU Franklin Bullding,
“Toronto, Cane
Les dix mille dollars que je donne, sont dépen-

sês seulement pour la composition de mon re.
mède et ne représentent qu’une partie de l'argent
ue je sacrifie à cette cause, car le paquet de mé

decine que je vous enverral le sem À mes frais.
De n'importe quel côté vous regardez ma propo-
sition vous n'chicuurez aucune dépense ni obliga-
tiou € Vous nurez simplement à faire part aux
autresmalades que vous connaîtrez du nom de
celui qui vous a envoyé le remède qui vousa guéri.
Je promets de frire ‘cadeau de Dix Mille Dot-

ars de remèdes, et je le ferai, Je promets d'en-
voyer à tout mnlace qui m'écrira une boîte de ce

* remède, avec les instructions complètes, le tout
gratuitement, ct je Je ferai. Je peux dire de plus

te cette médecine a été certifiée devant le >
ementcomme s'adaptantdans chaque détail

‘  

Je Suis Prêt à Prouver Que

Je Peux Vous Guérir

Dans Ce But Je Fais Cadeau de $10,000
De Remèdes

 

 

 

DR. T. FRANK LYNOTT,
qui fait cadeau de $10,000 de remèdes.

aux conditions requises. Ce remède arrêtern le
rhumatisme, il arrêtera les douleurs dans le dos,
11 arrêtera les désirs d'uriner trop fréquents, Ii
Quérirn, calmera et renforcera, vous serez mieux
sous tous les rapports uand vous l'aurez em-
ployé. 11 n'y n pas un lugrédient qui puisse
vous nuire, mais tous vous Erofiteront, Tout ce
que je vous demande est de l'employer vous
même afin que vous puissiez être personnelles
ment convaincu,
En raison du grand nombre de demandes j'ai

fait imprimer dix mille exemplaires de plus de
mon livre médical. Ce livre est nouveauet scien.
tifiquement moderne et contient les déscriptions
complètes, symptômes, causes, effets et guéri-
sons des maladies des reins, de la vessie et rhu-
matismales. Tous ceux qui &criront pour le re.
meéde tuit recevront un exemplaire de ce
Grand Livre Médical Illustré—le plus grand qui
ait jamais été écrit pour distribution
gratuite, sur ces malndies.
Si vous avez besoin d'un remède comme le

mien, si vous êtes auxieux d'être guéri et ne dé-
sirez pans dépenser de l'argent à CHERCHER
une guérison, écrivez-moi. Lisez la liste de sym-
ptômes et écrivez-inoi aujourd'hui,

 

Les Symptômes sont:
1 - Douleurs dans le des.
2— Besoin fréquent d'uriner,
3--Brülure ou obstruction de l'urine.
4 - Douleur ou ssazibilité dans la vessie.
5—Deuleur de la prestate.
6—Douleur ou gaz dams Vestomse,

Débitité générale, faiblesse, étourdiasement.
Douleurs ou sonsibllité sous ies côtes droites.
aflure sur ne partie du corps,
Constipation ou troubles du fois.

11—Palpitation ou douleur sous le coour
12—Bosleur dans la hanche,
13—Douleur dans le cou on la tête.
14—Douleur ou sensibilité dans les reins.
15 -Dosleur ou enflure des articulations.
18—Deuieur ou enflure des muscles,
1T-—Doulour où sensibilité des norte,
18—Rhumatisme aigu ou chronique.

1
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comme farine. Elle est fab

LAURENTIA Tééphoce Bel Main 7239

- A

“Au temps des Philisting, Semson retrouve ses lorces pardues em faisant
tourer les lourdes meules à moudre le graie dont oo be tournait?

(Le Blé a Soulevé le Monde
La Farine Pure Relevera l'Humanité en Developpant des
Muscles Robustes, en Soutenant les Nerfs, en Fortifiant

le Cerveau, en Developpantl’Intelligence

La Farine St. Lawrence représente ec qu'il y a de plus nouveau
iquée dans les d'Amé

avec du blé Canadien, le meilleur blé du monde, par des experts.

QUATRE MARQUES D'ÉGALE PURETÉ

"REGAL" "NATIONAL" ‘TAURENTIA™ “DAILY BREAD"
The ST. LAWRENCE FLOUR MILLS COMPANY, LIMITED

1110 Rue Nous-Dame Ouest, Montréal

* La Farine St. Lawrence est Blancho
‘ot Pure commo lo Lys **

fins les plus mod '/
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sans opération,

Gratis sur demande.

Dr. Percy's Remedies

Cancer, T'umeurs, Ulcères
Le Cancer fait cinq fois plus de victimes que la Consomption.
C'est in mort lente, horrible pour Je patient et pour son entour-
age. La guérison du Cancer, des Tumeurs, des Ulcères est facile

Approuvé par la Profession Médicale, le traite-
ment du Dr Perey, par son action dépurative sur le sang,détruit
les germes du mal ; c’est la guérison.
ont été ainsi guéris. Notre livre explicatif en français envoyé

Ecrivez-nous immédiatement.

Des milliers de malndes

Casier B. P. 583 MONTREAL
CanadaCo.,

 
 

Chaloupes ! Chaloupes|

H. ARTHUR CHAGNON de chez
Casavant Frères, a été nommé
agent pour la région de Saint-
Hyacinthe pour la vente des
fameuses chaloupes Desmarais
& Fils, de Verchères.
Les personnes ayant besoin

de chaloupes soit pour yachts,
soit pour rames, ainsi que ra-
mes et avirous, feront bien de
donner leurs commandes de
bonne heure au susdit agent
pour s’assurer une prompte
livraison. joav

Province de Québec.

Affermage de forces hydrauliques

Québec, Novembre 1911.
AVIS est par les présentes donné

que les Forces Hydrauliques menti-
onnées ci-dessous seront mises aux
enchères dans la salle de Ventes, Dé
partement des Terres et Forêts, en
cette ville, le 12 Mai 1912, à 10 1-2
heures de l'avant-midi.
L'affermage scra pour 75 ans.
La redenance annuelle comprendra

deux (acteurs,
lo—Une redevance par unité sur un

minimum fixé de chevaux-vapeur dé-
veloppés;
20—Un loyer annuel constituant la

mise à prix, sur lequel exclusivement
portera l'enchère.
Pour plus amples renseignements

concernant la description de ces For-
ces Hydraul: ques, les clauses ot con
ditions des baux, ete, s'adresser au
Département des Terres et Forêts,
Service Hydraulique.
Suit la liste des Chutes ou Rapi-

des. :

Noms des Chutes ou Rapides et

Localités.

Lac Aux Ecorces, Riv. Kiamika,
Comté Ottawa.

Grande Châte à l'Ours, Riv. Ashuap-
muchuan, Comté Lac St-Jean

Riv. Asséinetquagan, Près Riv. Ma-
tapédia, Comté Bonaventure.

Châtes des Galets, Riv. Shipshaw,
Comté Chicoutimi.

Rapide Rickaby, Riv. Batiscan, Com-
té Champlain.

Riv. Bat scan, Pres Riv. .Jeannotte,
Comté Champlain.

Châte des Iroquuis, Riv. Vermillon,
Comté Champlain.

Rapide de l'Orignal, Riv. du Lièvre,
Comité Ottawa.

Riv. Eaux Moites, Canton Hackett,
Comté Champlain.

Lac Kiamika, Comté Ottawa.
Rapides Pont Ellis, Riv. Ashuapmu-

chuan, Comté Lac St-Jean.
Chute de la Martine, Riv. Métabet-

chuan, Comté Lac St-Jean.
Riv. Grande Bostonnais, Près de la

Tuque, Comté St-Maurice.
Riv. Batiscan, Village Notre-Dame-

des-Anges, Comté Champlain.
Riv. Aux Outardes, Comté Saguenay

JULES ALLARD.
Ministre.

| Département des Terres et Forêts.
| Novembre 1911. ino.

| Bere Dawes’
LA FAVORITE

DEPUIS
—/100 ANS.

 
     
    

Grand choix de

Tupis,

Prélarts,

Portières

Rideaux
Chez

EUG. L. DESAUTELS

222 226 rue Cascades, St. Hyacinthe

 

Pour PATISSERIES

GATEAUX ET CREPES
EMPLOYEZ ta-

FARINE PRÉPARÉE DE

BRODIE
chez tous les épiciors

CONSERVE2Z VOS SACS VIDES —_—0

BRODIE & HARVIE
16 RUE BLEURY, MONTREAL

 

Depuls Hu-dela de Cinquante Ans.

Le sirop calmant de Mme Winslow
a élé employé par des milliers de mè-
tes pendant la dentition des enfants.
Si vous êtes dérangé pendant la nuit,
troublé dans votre sommeil par l’en-
lant qui perce une dent avec doulenr,
envoyez de suite chercher une bou-
teille de sirop calmant de Mme Wins-
iow pourla dentition des enfants. Il
soulagera instantanément le pauvre
petit malade.

Fiez-vous-y, mères, il n’y a pas à s'y
tromper. Il guérit la diarrhée, régu-
larise l'estomac et les intestins. II
guérit les coliques, il attendrit les gen-
cives, fait disparaître l'inflammation et
donne du ton et de l'énergie au sys-
tème en général. Le sirop calmant de
Mme Winslow pour la dentition des
enfants est, plaisant au goût et c'est la
prescription d’une des plus vieilles et
ge meilleures nourrices des Etats-

nis. En vente chez tous les phar-
maciens par tout l'univers. Demandez
avec confiance le sirop calmant de
Mme Winslow

 

Terrain à vendre

Magnifique terrain de 55 x 120 pds

situé sur la rue Laframboise, à Bourg-

quet. D'après sa situation ce terrain
augmente de valeur tous les jours.

Conditions faciles. Pour informa-
tions, s'adresser à P. E. Mungeau,
bureaux du “Clairon”, St. Hyacinthe,
Qué. j8 mai

 

A. DANAIS, L.C.D.
Chirurgien-Dentiste

* Coin des rues Girouard et St, Hyacin
the, St. Hyacinthe, Qué.

Tel. Bell 208 77=1a
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VIN. SAINT-LFHON 
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Réves du soir
 

W OICI uue fois de plus le soir.

Dans l'espace, qui pendant le

jour était resté uniforme, toutes les

teintes s'animent. Ce ne sont pus les

couleurs, mais seulement l’apparition

douteuse de lours fantômes. La ville

écarte les longs rideaux de lu pluie et

regarde au lom, De petits nuages,
pareils à des êtres à peins créés, pas-

sent dans un désarroi charmant et

doux, l'uu teint de rose, l’autre d’un

jaune unpeu soufré, un autre verdâure.

Dans l'umas maussade des maisons, les

vitres seules répondent à ces appels

lunguissants et cet échange faible et

incomplet remplit l'étendue d’une

vacillation de nurnces. Tout cela n'a

pas l'air d'arriver à être. Ce spectacle

demeure comme eu deçà de l'existence,
sans cette vigueur dont ont besoin les

moindres choses de l'univers, ne fût-ce

que pour quelques minutes.

Pourtant, il y n quelque chose de

toushant dnus cet effort. Ondirait
que la journée ne veut pus avoir passé

sans essayer d'être belle pour un mo-

went. Elle ressemble à ces malades

qui, toutes lasses qu’elles se sentent,

demaudent pourtant leur miroir et

s'arrangent, sans confiance pour s’y

regarder. Le soir est un iustant de

trève et d'art. C'est alors que les plus
pauvres paysages se disposent, c'est
l'heure où les horizons s'étendent, où

les monts se relèvent, tandis que, suv

les plaines qui bruuisseñt, les flaques
demeurées luisantes sout pareilles à

des écus d’argent épars sur de grandes

tables sombres. Laville, alors, regarde

le couchant comme les pauvres gens

écoutent uue histoire.

Les faubourgs disgraciés, rongés

parleur migère vénéneuse, contemplent
d'au air envieux, à travers les arbres

torturés de leurs boulevards, ces pâles

et liquides nuances mélées, tout cet
étalage délicnt de teintes insaisissables,

comme des femmes, dans leurs carre-

fours, écoutent des romnnces. Cest

bian une romance aussi que cecouchant

Au delà de l'horizon ses nunges sem-

blent unreflet supérieur des pays que
nous n'upercevons pas. La-bas, dans

une lagune de lumière verte, cette

petite nude

Venise. Cette autre, l'un jaune citrin,
parle de l'Orient, Cette autre qui

s'avance à l'écart, toute blanch> dans

une froide lumière virginale, rappelle

la Scandinavie, les purs pays du Nord

debout duns leur lu:nière populaire

—O0—

Que de crépuscules j'ai comtemplés !

Je w'en souviens comme d'autant de

batailles. Je me rappelle certnins

soirs d'Italie où Pérouse m’apparaissait

ferme et rouge comme une cité de lu

guerre, tandis qu’en face, l’ineff«ble
As<ise s’évan uissait hamblement dans

l'ombre, aux pieds de son mont <usve,

Je revois A3 < rirs Vists+s eb imiets où

les forêts allemandes 'endormaient

Pune contre utes, comme d'énormes

troupeaux silencieux ; des suirs dans

les ports, où les lignes noires des mâts
entraient aigrement daus la splendeur
tombante du crépuscule ; des soirs où

ln campagne romaine s'ouvrait comme

un tliéâtre immense aux tragédies du

couchunt ; mais je me souviens aussi

de soirs moins grandioses où sur la

campugne française, divisée, morcelée,

modesse et féconde ,officiait le grand
silence rustique.

Penser à tous les soirs qu'on a regar-
dés, c'est faire ressusciter en soi tous

ses songes. Pendant les heures solaires

nons dépendions de nos peines et de
nos travavx.  Muis en ce moment-ci,
il semble que le misérable fait de vivre
se dépouille de ses accidents et s'isole
de ses conditions. Chacun se détache
de ses soucis, oubliant à demi quels
obstacles lui sont upposés, sent seule-

ment la vie rayonner en lui, dans son

inutilité et dans son mystère ; de même,
à cette heure, on ne voit plus, dehors,
leslignes ni les arêtes des maisons, et
on ne les distingue que par les lampes

qui y sont éçloses.
. ——

Rêver, c'est laisser 1a les antes de

Quels qu’il soient,

s'ils nous fixent et uous retiennent,

ils n'épuisent jamais en eux toutes nos
C'est sur eux qu'en nous

jugera, mais nous avons pourtant le

droit de quitter dédaigeusement, par.
fois, notre défroque ordinaire et de
vagabonder parmi tont ce qui aurait
puêtre. La pensée vise un objet, et

y court. Elle eat faite derigueur

notre existence.

possibilités

rose qui passe évoque

—

et la rêverie d’égarements. La rêverie

est inerte, mais elle contient tout par
reflets, commeces lacs qui, sans bouger,

agitent pourtant dans leur ondel'image

des feuilles, des fumées, dos nuages.

Lu rêverie est comme le lac de notre

paresse où tombe l'image de l'univers.

Mais ces états ne sont point si imper-

sonuels qu’ils le semblent: de quoi
que nous cruyions rôver, nous ne

révons jumais qu'à notre bonheur.
Selon qu’il nous paraît proche ou lon.

tain, notre réverie noircit ou s'éclaire ;

elle est pleine du mirage des joies

futures ou du souvenir des pluisirs

passés, et ceux qui ont renoncé à tout

espoir et se sont cloftrés dans une

tristesse sans issue, ceux-là seuls ne

réveront jumais plus. Les morales ont

beau précher. A quoi veuton qu'un

vivant s'intéresse, si ce n'est a être

heureux 7

Aulieu de répudier ce désir, tâchons
de le vendre tel qu’il ne cache en lui

rien d'inavouble. L'idée que nous
nous faisons de notre vonheur grandit

avec nous, et notre être se mesure en
elle. Tandis que certains, comme ces

enfants pillards qui dérobent des fruits
n’aspirent qu'à voler des joies dans le
vorger de la Destinée, d'autres cher-

chent seulement leur bonheur comme
on cherche son chemiu, Etre heureux,
pour eux, co n’est pas éviter les peines
et tricher avec la vie: c'esv exercer
tous ce qu’il ont et devenir le plus
utiles qu'il leur est possible. Cepeudant
poussés par ce désir sacré, nous souhai-
tons des événements exceptionnels et
nous abandonnons trop sisémentl'ordi-
naire de nos jours.

Mais il suffiit d'un moment véussi
pour nous faire sentir que toutes notre
vie se perd peut être faute d'un peu
d'art et de subtilité et qu’il suffirait de
la relever de quelques degrés pour que
rien y fat théâtralewent changé, tout
en elle devint plus noble. Nous vivons
trop aisément au dessous de nous-
mêmes. Nous Inissons quelques défauts
superficiels nous crisper et nous défi-
gurer, quand, ramenés au calme, nous
trouverions peat-être en nous les
qualités libérales qui n’attendent qu’un
encouragement pour paraître au jour.
La conversation d'un ami, la lecture
d'un beau livre ou la vue d'un tableau,
une aide courtoise apportée à un mal-
heureux, est-ce qu'il en faut plus pour
notre joie ?
La médiocrité même des autres ne

nous pèse plus, quand nous somiues
ussez sûrs de nous être expurgés de ce
qui nous dépluit en eux Mais les
occasions qui nous sont offertes res.
semblent à ces beaux objets de cristal
qui ne résonuent pleinement que si on
les suspend. Si harmonieux et si
sensibles qu’ils soient, il ne sert à rien
de les heurter, et ils n’émettent pas
tout leur son tant qu’ils touchent à
d'autres choses. Ainsi notre vie est
pleine de plaisirs qua nous n'avons pas
fait tinter, parce que nous n’avons pas
pris le soin de les élever et de les iso-
ler. Toute In faute en revient à nous.
Nous devrions nous y prendre de façon
que notre vie entière devint autre,
sans que rien eût l’air d’y avoir chan-
yé.

ABE BONNARD

REGLEMENT No 187
Accordant un prêt de cinq mille

dollars 4 J. A. Duhamel.

Attendu que par une lettre en date
du 7 février 1912 M. J. A. Duhamel,

de Granby,Provincede Québec,a repré-
senté au conseil de ville de la Cité de
Saint-Hyacinthe qu'il serait disposé à
établir dans notre ville une manufac-
ture «de chaises si le conseil municipal

lui venait en aide en lui faisant un prêt

remboursable à l'expiration de la

dixième année après qu'il aura été mis
en la possession du dit J. A. Duhamel

lequel prêt ne devant pus porterintérêt;

Attendu que le dit J. A. Duhamel
s'est engagé à construire une inanufuc-

ture en brique sur un terrain situé

dans les limites de cette Cité laquelle

manufacture aura au moins quatre-

vingts pieds de longueur par quarante

pieds de largeur, mesure anglaise, et
deux étages de hauteur ;

Attendu que le dit J A. Duhumel
s'engage si la ville lui consent un prêt

de cing mille dollars à employer au
moins vingt ouvriers ou ouvrières,

(operarii) bonafide à partir de la
seconde année de la mise en opérations

de son industrie et à leur payer en

gages a partir aussi de la dite seconde
année au woins tix wille dollars ;

Attendu qu'il s’engage aussi a ins.
taller dans la dite manufacture des

 

manufacture et lesmachines quidevien-

dront sa propriété au montant de ciuq
mille dollars a la Cité de Saint-Hyncin-
the pour garantir le remboursement de

la dite somme do cinq mille dollars à
l'expirationdesdix ans ou À toute autre

époque au cas où il ne remplirait pas

les obligations par lui assumées par
son acceptation du présent règlement;

Attendu qu’il cst de l'intérêt de lu
Cité d'accéder aux demandes du dit
J. A. Dubamel;

À ces causes il est statué eb résolu
par le présent règlement ; -

lo :— La Cité de Saint-Hyucinthe
s'engage:

(a) À prêtersur remise de l’hypovhè-
que dont il est question ci-dessus une

somme de cinq mille dollars pour une
période de dix années à M. J. A.
Duhamel sans intérêts remboursable à

l'expiration de ln dixième année qui

suivra ln date de sa mise en possession

de par In Cité au dit J. A. Duhamel,

(b) A exempter Ja manufacture que

construirn le dit J. A. Dubamel de

toutes taxes municipales sans y com-

prendre les charges d’eau.

20 :— Le dit J.A. Duhamel s'engage
(a) À construire une bâtisse en bri-

que de deux étages de hauteur, d’une
dimension de quatre vingts pieds par

quarante, mesure anglaise, sur un
terrain situé dans les limites de la Cité
et d’y établir une manufacture de

chaises,

(b) A installer dans la dite wanu-
facture des machines et machineries lui

appartenant en propre sans aucunlien

de droit quelvonque envers qui que coe

soit d’une valeur d'au moins deux mille
dollars.

(¢) A employer au moins vingt

ouvriers ou ouvridres (operarii) bona-

fide & partir de In secondo année de ln
wise en opdrations de su manufacture

et à leur payer en sulnires anauels à

partir aussi de la dite seconde année

au moins six mille dollars, l’exécution
de telle obligation ne pouvant être

exigée parln ville dans le cns de grève

ou pour toute autre cause de force
mnjeare,

(d)A donner sur remiso de la part de

Ia ville du montant prêté une première

hypothèque sur le terrain, la manufac

ture et les machines y contenues au

mountant de cing mille dollars en faveur

de ln Cité de Saint Hyacinthe pour
garantir le remboursement de lu dite

somme de cing mille dollars a l’expirn-

tion des dix années ou à toute autre

épuque aux cns où il ne remplirait pas

les obligations par lui assumées par

sou acceptation du présent règlement.

(e) À faire assurer en faveur de la
Cité de Saint-Hyacinthe contre les
risques d'incendie la manufacture, et

les machines et machineries hypothe.

quées pour un wontant de quatre
mille dollars dans une compagnie

d'assurances acceptée par le conseil de

ville de lu Cité,

(f) A rétablir, dans le cas d'incen-
die partiel ou total, ln manufucture et

les machines et machineries dans l’état

où elles se trouvaient avantl'incendie,

aussitôt que possible mais a tout évè-

nement dans le cours de l'année sui-

vant telle destruction ; et duns le cus

de cette reconstruction la Cité sera

tenue de remettre au dit J. A. Duha-

mel Je montant qu’elle nura retiré des

compagnies d'assurances à raison des  

pertes occusionnées partel incendie on
vertu des polices d'assurances dont elle
aura eu transport,

(g) À permettre à toutes personnes

que le conseil nommern aux fins de

constater le montant des salaires que

le dit J. A. Duhamel auvn payé à ses
employés et le nombre de ces derniers

d'examiner pendant les heures de

bureau les livres do lu manufacture.

(h) À remettre au Trésorier de In
Cité la dite somme de cinq mille
dollars A un mois d'avis à lui donné
par le conseil dè ville au cas de non

exécution des obligations par lui ussu-
indes par lo présent réglement ; le

consuil de ville ayant le pouvoir dans

le cus d'exécution partielle de n’oxiger

que le pniement des intérêts non

gagnés par le dit J. A, Duhnmel les

intérêts gnunés devant être établis à

raison de 4 peur cent du montant des

sulnires payés et douze dollars et cin-
quante cents par ouvrier ou ouvrière
employé, l'exécution d'une de ses

obligations ne comportant pas ln

décharge de l'exécution de l'autre.

Su :—Lu dite somme de cinq mille

dollars sera prise 4 méme les fonds

généraux de In Cité ou pourra être

empruntée suivant que prévu par lu

Charte avec un intérêt n'excédant pas
cing pour cent par année.

du :—Le dit J, A. Duhamel devra

donner, dans le twois qui suivra l'entrée

en vigueur du présent règlement, avis

pur écrit de son acceptation finale, à

défaut do quoi le présent règlement

sera {pso facto annulé eu abrogé à

toutes fins que de droit,

do :—Suu Honneur le Muiro et le

Greflier sont autorisés à signer tous

contrats aux fins du présent régle-
nent.

Go :— Le présent règlement aura
force et effet après avoir été approuvé
en lu manière prescrite par la loi,
savoir : par la majorité en nombre et

en valeur des électeurs-propriétaires

cotisés do ‘an dite Cité qui uuront
voté.

PAUL F. PAYAN,
Maire.

D. T. BOUCHMD,

Greflier,

Je roussigné certifie par les présen-
tes, que in copie du réglement ci-dessus
écrite et publiée cst vraie et conforme
au règlement passé par le Conseil de
Ville de St Hyacinthe, dans sa séance
en dute du 29 mars mil neuf cent
douze.

St Hyacinthe; 30 wars 1912.

D. T, BOUCHARD,
Greftier de la Cité de St Hyacinthe.

Je soussigné, Paul Frédéric Payan,
maire de St Hyacinthe, certitie et doune
avis que le réglement ci dessus de la
Corporation de Su Hyacintlio sera pris
en considération parles électeurs de la
Cuté de Su Hyacinthe, qualifiés à voter
suivant lu loi pour approuver ou dé-
sapprouverle dit réglement le 15 avril
prochain(1912),4 dix heures de l'avant
midi, auquel jour une nssemblée géné-
rule des électeurs de ln dite Cité uinsi
qualifiés à voter, sera tenuo dans la
graade salle publique du Marché Cen-
tro, en la Cité de St. Hyacinthe, à dix
heures de l’avant-midi, dans le but
d'approuver ou de désapprouver le dit
règlement 6t un pol) sers tenu pour
cet objet, si requis pendant le temps
spécifié par lu loi.

St. Hyncinthe, 30 mars 191%,

PAUL F. PAYAN,
Mairo de In Cité de St. Hyucinthe 
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 machines lui appartenant en propre
sans aucun lien de droit quelconque
envers qui que'ce suit d’une valeur d'au
moins deux mille dollars ;

Attendu qu'il s'engage à donner une    Le
EE première hypothèque sur le terrain, la
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offrant toutes les garanties de pureté, de qualité et d'âge, fabriqué avec le choix
des grains de l'Ouest associés à la meilleure variété de genièvre.
@ Dansl'intérêt de votre santé, renoncez aux Gins Etrangers dont la fabrication n’est
soumise à aucun contrôle, alors que chaque flacon de Gin Canadien “Croix Rouge” sricte-
ment pur et âgé, est revêtu du Timbre Officiel de Controle du Gouvernement Canadien.
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di 9 La noumture ordinaire ne suffit pas aux ouvriers et artisans livrés par pro-
|! fession à des travaux qui les obligent à des efforts constants et de chaque

| jour. Il faut à cette classe de travailleurs un Stimulant de I'énergie, un al-
ment d'épargne poursoutenirl'effort quotidien et ne pas ruinerl'organisme. C'est
le genièvre aux propriétés médicinales qui fournira cet aliment d'épargne,c'est le

CROIX ROUGE”
Fabriqué sous le controle du Gouvernement
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Conférences Agricoles
Tel que nuus l'avons annoncé dans

wotre dernier numéro, Samedi le 30

mars dernier nous avionsl'avantage

-d’entendre deux conférenciers du
Département d'Agriculture Fédéral:
M. J.C. Chapais, Assistant Comuwis-
‘saire de l'Industrie Laitière et M. J.N.

Lemieux, de lu Division de 'Industrie

Laitière. Enyga 250 cultivateurs
do St. Hyacinthe et des environs assis-
«taient à ces conférences,

IM. Horace Morin Président de la
‘Société d'Agriculture du Comté
agissait comme Président. M. J.C.
Chapais fut le premier conférencier.
Il avait choisi comme sujet de ea
-oonférence “L'amélioration des trou-
«peaux lsitier, par la sélection et l’éle-
vage ot l'hygiène de l'étable.”

Nous nous dispenserons de faire
d'éloge de ce conférencier, “sachant qu'il

est universellement connu de tous les

-oultivateurs de notre Province, comme

-étant lo plus renseigné et lo plus
pratique de tous nos Conférenciers
Agricoles.

 

Dans un oourt historique, sur la
‘situation de l'industrie laitière dans
-notre Province, il nous fit voir tous les

progrès que nous avons faits dans cette
industrie. tant sous le rapport de la
-qualité de nos produits, que eur l'ha-
bilité de nos fabricants, mais dit-il,

malgré que nous possédions aujourd'hui
un grand nombre de bonnes fabriques
et de bons fabricants, il est une chose
que nous avons grandement négligée,

-et ceci, c’est In faute des cultivateurs

eux mêmes. C'est qu'il ont négligé

* absolument le nombre de nos vaches
laitières ; nous voyons bien ça et là
un bon troupeau de vaehes laitières
mais en général nous ne produisons

pas plus de lvit par vache en moyenne
que nous produisions il y n 35 ou 30
ans pasgés, par le fait que nous n'avons

pas pris les précautions que nous

aurions dû prendre, parce que nous

‘D’avons pas assez compris l'importance
de placer à la tête de nos troupeaux,

unreproducteur de race pure, ayant

négligé ce point essentiel, nous avons

aujourd'hui un nombre considérable de

vaches bâtardes qui, sous le rapport du

nombre, fait un total respectable, mais

qui sont nulles nu point de vue des

protits à retirer-d’elles.

I} insiste aussi fortement- sur ce
point-ci : c'est que lorsqu’uncultivateur

æ choisi une rrce quelconque de bétail
laitier, il ne doit garder qu’un repro-
ducteur de cette race a Ja téte de son
troupeau et de ne plus fnire de ces

croisements inconsidérés, qui ont été

dans le passé l'unique cause de, l'al.â-
tardissement de nos troupeaux. De
plus, dit-il% ei un culuivateur possède
une bonne vache laitière, il ne doit la

vendre pour aucun prix, mais bieu la
garder, en vue d'élever d'elle, lez

génisses provenant d'une mère bonne
lnitière et d’un père dont la mère était
très bonne laitière, ne pourraient faire
autrement que d'être elle mémes bonnes
laitières pourvu qu'ellez soient bien
élevées. En remplissant ces conditions
un cultivateur est certain du succès |”

dans l'amélioration de son troupeau.

Un autre point qu’il‘developpa, c'est

celui de ne garder sur ln ferme que
-des reproducteurs sains, aussi bien que

les troupeaux, c’est à-dire exempts de
toute mnladie organique tel que la
tuberculose, cette terrible maladie qui
se propage si facilement de lu bête au

-genre humain. Le seul moyen de se
renseignersi nos troupeaux sont indem-

mes de cette maladie, c’est d'avoir

recours de temps à autre à la science
vétérinaire, et de faire faire l’éprenve
-du troupeau à la tuberculine. Le
deuxième point qu’il traitn fut celui de
l'élevage des veaux, à partir de la
naiesance jusqu’à l’époque du vélage
pour les génisses. Soins particuliers à
-0tro donnés dans le choix de la nouri-
turo et de la manière de la préparer,
soins aux pâturages et surtout à l'éta-
ible.

En terminant il toucha à cette
question si d'actualité qu'est l'hygiène.
Pour avoir des vaches en bonne santé,

il faut qu’elles résident dans des éta
“bles bien gérées bien éclairées et tenues
proprement, il insista davantage sur

-ce dernier point. Le seul moyen dit
il d’avoir des étables propres c'est de
n'avoir que des planchers en ciment,
‘planchers qui peuvent être nettayés et
lavés souvent, il cat vrai que ces plan-
<hers sont plus dispendieux dans leur

construction, mais ils ont l'avantage
de faire une plus longue durée, de ce
fait le coût de revient en est diminué
de beaucoup, finalementils ne coûtent
pus plus qu’un plancher en bois et sont
plus hygiéniques.

M. J. N. Lemieux, dans sa confé-

rence, traita de la question du contrôle

du rendement des vaches laitières. Ce
conférencior qui depuis déjà plusieurs

années étudie cette question, a su

intéresser les cultivateurs présent,

surtout ceux qui l'an dernier ont

appartenu au Centre du Contrôle Lai-
tier de St Hyacinthe, Centre qui'a été

organisé par le Commissairo Fèdéral
de l'Industrie laitière, et qui se compo-
se des paroisses de St-Thomas d'Aquin,
Notre Dame de St Hyacinthe, St Hyu
cinthe le Confesseur et Ste Rosalio ;il

fit une revue complète des travaux

accomplis l'an dernier. Par des chiffres

à l'appui il montra les grandes diffé-|

rences qui existent entre le rendement
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LES GANTS PERRIN

Unepaire de gants Perrin fera l'usage de deux paires de gants ordinaires,
résultat dû à l’habileté professionnelle des meilleurs gantiers au monde et à
l'emploi des plus belles peaux.

Aupoint de vue du Style, du Chic et du Confort,

défient toutes les comparaisons.

EN VENTE DANS TOUS LES MAGASINS DE PREMIER ORDRE

ont, de tout temps, conquis la faveur des élégantes par leur coupe
artistique, leur façon soignée et leur durée.

LES GANTS PERRIN
Pour Hommes, Femmes et Enfants

TOUTES LES NUANOES A LA MODE
DANS TOUTES LES POINTURES

‘gez le GANT PERRIN qui en raison de sa durée, est
encore le plus économique

 

de chaque vache d'un même troupeau,
aussi bien que dans différents trou.
peaux d’une même paroisse. Nous

oroyons intéresser nos lecteurs en
reproduisant quelques uns des tableaux
préparés pour cette occasion.

CENTRE DE CONTRÔLE LAITIFR, ST. HYACINTHE,
Différence de rendement entre les divers endroits où les records ont été

tenus en 1911 :

 
Endroits

|

Vaches Lbs. lait 00 Gras Livres Prix 100 Valeurdu
No Nombre moyenne Gras lbs. lait lait beurre

par vache à 25 cts.
1 56 5513 4—05 223 1—18 $65.05
2 46 4188 4—12 173 1-—20 50.26
3 53 4769 3—90 186 * 1—14 54.37
4 128 4857 3—92 191 1—14 55.37
5 119 4626 3—-97 184 1—16 53.66
6 66 4557 4—07 186 1—19 54.23
7 43 6326 4—02 254 1-17 74.01

Ce tableau montre donc que le|par vache en faveur des 43 vaches de
revenu par vache varie de 850.26 à l'endroit No 7.
$74.01, soit une différence de 623.75

Tableau montrant le pourcentage des vaches dont le rendement a été moins de
— 4000 livres de lait, vaches de 2 ans exceptées.

Endroits Nombre de Vaches au moins Pourcentuge
No vaches de 4000 lbs.
1 55 10 18.18 p.c.
2 44 16 36.36 «
3 50 13 26. “
4 123 28 22.76
5 107 24 2243 «
4 54 11 20.37“
7 40 1 250 «

Ce tableau dit-il nous fait voir’ la}énorme. Mais en remontant à la
grande disproportion dans les rende- |source nous trouvons que tous les

ments des vaches lnitières suivant les troupeaux de l’endroit No 2 ont à leur
lieux, et surtout dans ln manière que | tôte des reproducteurs de race croisée
l’élevage se fait, par exemple si nous [tandis qu’à l'endroit No 7 la plupart
considérons le grand pourcentage de des reproducteurs sont de race pure et
vaches de l'endroit No 2 qui ont donné‘ pour corroborerses dires le conférencier
moins de 4000 livres de lnit, nvec |nous fit voir les tableaux suivants :

l’endroit No 7, il y a une différence| \
‘

RBPRODUCTEURS RACES PURES ET CROISÉES.

 

 

Troupeaux Nombre Nombro Livres Livres 070 Valeur
Troupeaux Vaches lait Gras Gras du lait

Purs 15 191 5516 222 4—03 864.75
Croisés 38 299 4505 183 3—s0 53,26

Différence en faveur des premiers 711 39 . —23 811.50

Pur Meilleur |
Troupeau 8 9507 371 3— 9 8108.25

Croisé “ 14 7146 300 4— 2 87.50

Différence en faveur du premier 2361 71 $20.75
Le beurre est estimé à 2bc la livre.

Tableau montrant la diflérence dans les rendements, etc, d’un troupeau com
posé de 7 vaches et d’un reproducteur de race pure, et d’un

troupeau composé du même nombre de vaches
et d'un reproducteur de race croisée.

TABLEAU DE RACE PURE ET CROISÉE—HACE PURE.

 

 

Vache Age Livres lait ojo Gras Livres Gras Valeur du Profit
No lait

1 2 5180 4—4 227 $66.25 35—50
2 3 4785 4—3 206 60.00 20—256
3 4 6440 4—1 266 77.50 46 —75
4 5 6555 4—5 297 86.63 55—88
5 6 7885 4—9 385 112.25 81—50
6 6 6870 4-5 309 90.12 59—37
7 10 7015 4—1 291 84.88 54—13

Moyennes 6390 4—42 283 £81.70 61—00
Coût de la nourriture par vaches 830.76
«de ln production de 100 livres de lait 481 cts
wou ' de 1 livre de gras .10 8 cts

Beurre estimé à 25 cts la livre.

Vache Age Livres lait olo Gras Livres gras Valeur Profit
1 4 3660 3-7 137 £33.25 812.26
2 7 4700 3—6 168 49 00 23.00
3 5 3710 3—06 133 38.75 12.75
4 9 8980 . 3—7 151 44.00 18.00
5 2 2460 4—0 98 28.50 2.58
6 2 ait 4—0 127 37.00 11.00
7 9 2275 3-9 88 25.65 Perte .35

Moy-nnes 3407 3—79 128 $37.26 $11.25
Coûtde ln nourriture par vache 826.00

“ de la production de 100 livres de lait 76 3 ots
“ow “ de 1 livre de gras. 20 3 cts

Beurre estimé à 25 cts la livre.

Ce qui est remarquable dans ce
tableau c’est la différence dans le

croisé qui n’a pas donné assez de lait
pour payer sa noutiture

pourcensage du gras des deux trou-
peaux, aussi ln différence dans le
rendement de la vache de 2 ans du
troupeau de race pure et Is vache No
5 de 2 ans du troupenu de race croi.

sée, ensuite À remarquer Î- rendement
de la vache No 7 de 9 ans, dutroupeau Voilà aussi brièvement que possible

un résumé des deux Conférences de
Samedi, les cultivateurs ont semblé

très intéressés si on en juge par le
nombre de questions qu'ils ont posé à
M. Lemieux.  

Mutations de propriétés
 

Vente par l’hon. G.C. Dessaulles à

815 de la Cité pour 8216.
Vento de Théophile Gadbois à Honri

Blanchette d’une partie du lot 185 de
la Cité pour $600.
Vente d'Amédée Rainville 4 Joseph

Arpin deslots 18 et 20 de St Hyacinthe
le Confesseur pour $1800.

Vente d'Anathalie Gaucher à Mar:e
Anne Clhoquette d'une partie du lot
248 de Saint Damnse pour $700,

Vente de Joseph Côté à Albani Côté
du lot 1172 da Saint Thomas d'Aquin
pour $4600,

Vente de Maurice Ariel 4 Henri
Grégoire des lots 245 et 241.a de Saint-
Hyacinthe le Confesseur pour $3700.
 

Vente par encan

LUNDI, le 22 AVRIL courant, à
10 hrs de l'avant midi, sur les lieux,

D'un emplacement situé sur la rue
Girouard, dans le quartier No 5 de la
cité de St Hyncinthe, faisant partie
du lot officiel No 348 du cndastre de
la paroisse de St. Hyacinthe, bâti de
deux maisons de six logements, étant
respectivement les Nos 245, 245 a,B,C,
D, 247 et 249 de la dite rue Girouard,
rapportant $318 par année, apparte-
nant à Mme Jos. Blanchard.

Pour les conditions s'adresser à

RENÉ MORIN,
Notaire.

St. Hyacinthe, le 9 avril 1912. 
Théophile Gadbois d’une partie du lot
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Lebien-êtreque vous éprouvez après avoirpris du VIN ST-MIC'iEL,
i] 1a chaleur vitale qu'il développe -t qui s’étend à tout l'organisme, ju. tifient

| la préférence que lui acc rde la Profession Médicale et la faveur publique
dontil jouit dans t-ute l’étendue du Canada, des Etats-Unis et à l'Etranger.
C'est le Vi- des Convalescents: il remonte l'organisme.

Le Vin St-Michel

   

   
   

 

  
  
  
  
    
    
  

 

        

       

    
       

constitue une source d'énergie pour les Conva-
lescents et de vitalité pour tous, jeunes et vieux :
il alimente la machine humaine, soutient nos forces
et les ménage. Il nous protège contre le froid et

les intempéries. C’est le rayon de soleil
des gensfrileux,desvieillards en quête

de chaleur et d’un regain de vie.
C'est un reconstituant actif et
précieux.

Le Vin SteMichel se
prend à la dose d’un
verre àvinavantchaque
repas et chaque fois que
lebesoins’enfaitsentir.

BOIVIN,WILSON & CIE,
MONTREAL

Distributeurs peur le Canada etles
Etats-Unis,

Eastern Drug Co.
14 Pulton Streot

BOSTON, Mass
Dépositaires pour
les Ktats-Unis.

Logements à louer et terrains à 2
vendre

AVIS PUBLIC,

Avis Public est par le présent donné
4 beaux logements complètement! que conformément aux dispositions de

répares à neuf et fournis de closets àlln Charte, que le conseil de ville, À une
l’eau, éviers émaillés, avec garde-robes' géance tenue le 29 mars courant, a

dans chacun, situés rue Lafontaine, adopté les règlements numéros 137 et .
près du coin de In rue Désaulniers, à 138, dont les vrais copies sont publiées
louer à prix modérés, d'autre part.

G emplacements à bâtir, dont 3 sur! Ce dont tousles intéressés sont priés
la rue Notre Dame, près du terrain des| de prendre connaiesance,

Sœurs du Précieux-Sang, et 3 sur la| Donné et publié à Saint-Hyacinthe,

rue Viger, pris de la rue Raymond, à ce trehtième jours de mars 1912.
vendre à bonnes conditions. D. T. BOUCHARD.

B'adresser à H. Raymond & Cie, Greffier ,
agent d'assurances et courtier en im- :

meubles, No 258 rue Girouard, Saint-

Hyacinthe. 12,19,26,3.

Vente parle Shéeif
C.S. A. No. 15 —Napoleon Smith,

demandeur, contre Ls Thomas Duval,
défendeur.

Un emplacement, No 1-44 du 5me
rang de Simpson, village de Yt.Cyrille
de Wendover, aveo une bâtisse servant
à la fabrication du beurre et du fro-
mage, avec tous les engins, bouilluires,

machines, outils, appareils servant à
l’exploitation de la dite fabriquo ots’y
trouvant actuellement, ainsi que les
autres bâtisses

 

 

5,12

 

  

y érigées.
Vente à la porte de l'église de St

Cyrille de Wendover, le 19 avril 1913,
à dix heures de l'avant midi,

 
  

1

12,19 |Arthabaska, ce10 avril 1912,

À <

P. L. TOUSIGNANT, all .
Shérif. 2 205LNTMENTA |

Bureau du Shérif,. YAR MOUTH. ir! A
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“Le Glairon*
Journal Hebdomadaire publié à Saint-

Hyacinthe tous les vendredis au

No 173 rue Girouard, par
L'imprimerie Yamaska

U. Jacques, Prés.

ABONNEMENT

À St. Hyacinthe {livré à domi-
cile) et aux Etats-Unis, par

Année... $1.50
Ailleurs au Canada.......... 1.00

3c LE NUMERO
En‘vente chez M. Geo. St-Jean.
— : __——

EF Que tout le monde se rap-

pelle que c'est dimanche après-

midi& une heure et demie qu'asra

Hou la grande assemblés politi-

que à la Salle de l'Hotel de Ville,
EPP

CHRONIQUE MUNICIPALE
La fameuse question du plant à gas

est enfin régléeet à la satisfaction la
plus entière du conseil de ville.
On se rappelle que la ville se plai-

gnait du fait que la Colonial Enginee-
ring s'était trompée dans l’estimé des
forces requises pour faire fonctionner

ensemble et lo système d'éclairage et
les trois pompes turbines et refusait de
Ppsyer le montant réolamé par Ja com-
pagnie.
Le rapport d’un des ingénieurs les

~
~
.

 

. plus compétants du continent américain
M. L.A. Herdt, établissait que les
machines avaient les capacités men-
tlonnées au contrat par éorit, qu'elles
avaient l'efficacité et l'économie
promise, mais ce rapport disait que les

machines n'étaient pas assez puissantes
pourfaire tout fonctionnerle plans en
même temps.
La compagnie poursuivit la ville en

recouvrement de la balance qui lui
était ds en vertu de la lettre du
contrat soit $24,150.

La ville refues de payer ce montant
alléguant que le plant n'était pas en
conformité aveo les obligations assu-
mées par la compagnie par son acoep-
tation du règlement voté par les
citoyens de la ville de Saint Hyacinthe.

Il s'agissait donc d'un procès dont
le montant en littige s'élevaitàà trente
sept mille dollars,
La compagnie des constructeurs fit

une offre de réglementà las ville. Elle
déclara être disposée à consentir une
rédaction de trois mille dollars. Le
conseil de ville refusa cette offre comme
insuflisante,
Les échevins soumirent la question

de ce règlement proposé à M. Herdt,
l'ingénieur conseil de la ville, et a
Mtre, J.O. Beauregard, avocat de la
Cité.

M. Herdät déclara dans son rapport
qu'en tenant la pompe Holly sous
pression la ville possédait une sécurité
parfaite en cas d’incendie et estima a
$4,000 ou $4,500 le montant de rédue
tion quedevaitfaire laColonial Enginee-
ring.

L'avocat de la Cité recommanda, au
point de vue pratique su conseil d’ac.
eeplerUne réduction de $6,150. 11
déclara qu’au point de vue légalil était
assuré de gagaer le procès de la ville,
mais aucss où la Colonia Engineering/
deviendrait insolvable pañla perte d
cette cause la ville pourrait peut-êt
se trouver dans une situation asse
difficile pour exercer son rebours
dommages T
La Colonial Engineering ayant cn.

senti à cette réduction le consel] de
ville a accepté mercredi soir, le 3% Feil
sonoffremais à la condition que le
paiementde ls balance dûe soit dix-
huis mille dollara ne soit effectué que,
lorsque les machines auront été remi-
ses en bon ordre de fonotionnement et
les titres à la propriété des macliines
seront établis clairement à la satibfac-
tion du. conseil. |
Le conseil a aussi décidé de mettre| ni

fin à l'engagement temporaire que la
Ville a avec’la compagnie “d'Electricité
pour l'approvisionnement du Courant
Décessaireà l'éclairage des rueà et dus
édifices publics,
Nous croyons que la ville en acoep-

tant cette offredels Colonial Enginee
“ring « fais un excellent,règlement.

 

Il est coriain” qu'avec le plant tel
qu'il-ost actuellement la ville, tout en
ayant I'avantage de tenir la pompe
Holly sous pression, économisera, après
avoir payé toutes les charges de l’ins-

Notre éclairage étant infiniment |
supérieur À l'ancien et notre protec-
tion en oas d'incendie étant considéra-
blement augmenté par l'addition
des pompes turbines et le conseil réa-

lisant une économie aussi considérable
nons pouvous dire que le nouveau plant
électrique est une excellente chose.

Les machines seront remises en opé-
rations dèsque le contrat pourl’appro-
visionnemont du courant à même le
système de notre compagnie d'Electri-
cité locale aura pris fin.

————re ts

La Chambre de Commeree

La Chambre de Commerce a eu,
jeudi, le 4 avril dernier, une très
intéressante séance sous la présidence
de M. D. T. Bouchard.

Cette assemblée avait été convoquée
dans le but principal de prendre en
considération les deux règlements que
le conseil de ville vient de voter pour

amener à Saint-Hyacinthe deux nou
velles industries, une manufacture de

cigares et une manufacture de chaises,

Le président a résumé les deux
règlements et après discussion il a été
résolu à l'unanimité que la Chambre
de Commerce déclare approuver les
deux projets en question comme de
nature à promouvoir considérablement
le progrès de la ville de St. Hyacinthe.

Il a aussi été question du projet que
la Chambre a mis à l'étude pour ame
ner du pouvoir nouveau à St. Hyacin-
the. Le président, M. Bouchard, a fait

rapport que la question faisait du
progrès ; il a rencontré tout dernière-

went le représentant d'une puissante
compagnie qui pourrait fournir à Saint
Hyacinthe du pouveir jusqu'à concur-
rence de six mille chevaux vapeurs.

Cette compagnie est actuellement
propriétaire de chûtes pouvant déve-

lopper au besoin 30,000 chevaux-
vapeurs et si elle se décide à venir à
Saint Hyacinthe, comme cela est très
probable, elle sera on état de fournir
tout le pouvoir dont nous pourrions
avoir besoin pour toutes fins,
La compagnie a manifesté le désir

de connaître les besoins de la ville
avant de procéder plus loin. C'est
pourquoi M. Bouchard croit que la
Chambre de Commerce devrait recueil-
lir des statistiques sur la quantité de

chevaux-vapeurs actuellement utilisés
par les manufactures de St. Hyacinthe
tant pour force motrice que pour
éclairage.

Il est en conséquence proposé par
un des membres de la chambre et
résolu À l'unanimité que le secrétaire
soit auterisé à s'informer auprès de
tous ceux qui utilisent du pouvoir à
Saint Hyaeinthe de leurs besoins ac-
tuels.

Les billets de chemins de fer à bon
marché pour les membres de la Cham-
bre de Commerce est aussi une ques-
tion qui a été mize devant la Chambre
par M. Bouchard.
M. Bouchard eroit que la Chambre,

en faisant des démarches auprès des
compagnies de chemins de fer, peut
avoir des billets à prix réduits pour
ses membres, commecela existait il y
a quelques années. Il est incontestable
queles taux de passage entre Saint-
Hyacinthe et Montréal sont de beau-
coup trop élevés pour les gens du
commerce,
M. À. J. Dubuc, M. J. A. Godard,

M. J. E. Lanoix et plusieurs autres
mombres ont pris part à la discussion
qui s'est faite sur cette question. Tous
se prononcent en faveur d’une rédue-
tion sur les billets à l'utilité des
membres de la Chamb.e de Commerce,
ais on voit de grandes difficultés
ur arriver à les obtenir. Tous les

œ pmbçes ‘sont cepeudaut d'opinion
qu'aves du travail et beaucoup de
pera érance on ponrra réussir à obte-

que Jon désire depuis de si
nombrèases années.
Un comité composé de AM. D. T.

Bouchard, ‘À. J. Dabuc, JU.Godard,
Henri 8icotte, J. E. Lanoix et Joseph
Maillieu a été chargé de cette ques-
tion.’
Des résolutions de condoléances ont

ensuite été votées à M. Emile Solis,

orn &à l’occasiondu décès d'un de
sas
Een séance est levée.
————

EF Abonnez vousau “Clairon’
ss étre”. | dans la région -

“

Nouvelles Locales.

LA DEBACLE

Tel que “Le Clairon” l’annonçait
dans un de ses récents numéros, la

solidité qu’offrait encore ln glace et le
changement subit de le tompérature
ont été la oause que cette année notre
ville a été gratifiée de la plus forte
innondation que nous ayions eu depuis
huit ans.

La rivière a commencé à grossir
samedi et dimanche matin, elle avait

déjà gagné plus de trois pieds de hau-
teur etelle continuait toujours à grossir
lentement si bien que dimanche midi
son niveau s'était élevé d’au moins trols
autres pieds encore.
La pluie, torrentielle qui s’est mise

à tomber dimanche vers une heure de
l'après midi pour se continuer jusque
dans la soirée a été elle aussi un des
puissants facteurs du haut niveau qu’à
atteint notre rivière lundi matin,

En effet, lundi l’eau montait toujours

etelle & atteint son niveau lejplus haut,
soit plus d'une vingtaine de pieds de
plus que son niveau normal.

La place dite du ‘Marché à Foin”
était littéralement recouverte d'eau.

Une partie de la rue Cascades et de la

rue Concorde s’est, recouverte d'eau, ce

qui nes'est pas vu depuis huit ans,

Sur la rue Concorde, près du pont
Centre, il y avait sept pieds d'eau et
elle touchait presque au tablier de ce
pont et l’espace libre au dessous n'était
plussuffisnnte pour laisser le passage
libre à la glace.

A un certain momentl'on craignait

fortement pour ce pont, mais heureu-
sementla glace s'est amoncelée dans le
rapide situé vis à vis de la rue Mondor

L'on estime à une centaine au délà
le nombre desmaisons ayant souffert de
l’inondation. Le déménagement s’est
opéré dans le cours dela nuit de
dimanche à lundi et il fut rendu très
diffisile par le conche de glace formée
par le vent sur cette épaisse nappe
d'eau et les chaloupes qui transpor-
taient les occupants des maisons inon-

dées devaient briser cette glace et
s'ouvrir difficilement le chemin.

Au nord du pont du Grand Tronc,
l'eau & complèment recouvert les ter-
rains appartenant à M. Joseph Nault,

se rendant immédiatement en arrière
des maisons de la rue Girouard, ce qui
ne s'était pas vu depuis kuit ans.

Sans le changement de la tempéra-

ture qui s'est mite au froid, il est
certain que la ville eut souffert de
dommages irréparables.

—

La Cité obtient gain de cause

La Cité de Saint Hyacinthe était
poursuivie il y a déjà plusieurs mois
par M. Joseph Turcot réclamant un
montant de cinq vents dollars pour
dommages sonfferts par son épouse par
suite d’un acoident qu'elle attribuait à
la négligence de la ville.
La villa par l'intermédiare de son

avocat, Mtre J.O. Beauregard, plaidait

spécialement prescription de l'action,
la poursuite suivant sm prétention
n'ayant pas été prise dans les délais
voulus.

Son Honneur le juge Martineau a

rendu jugemnent ce matin et il a
donné gain de cause à la Cité de Saint-
Hyacinthe Penvoyant l’action du
demandear. L'action d'après le juge-
ment aurait “da être prise dans les
trois mois de l'accident ce que le
demandeur a nég'igé de faire
Mtre V. E. Fontaine occupait pour

le demandeur.

Ce jugement mettra probablement
aussi fin & une autre cause prise par

un M. Edgar Richard pour dommages
réclamés de la ville par suite d'un
accident, Duns ce cas comme dans Je
premierily aproscription.

—e
marne

En séparation de biens

Mme Milioa Prégeau, 6 use de
EmileCharles Caron,vient deeprendre
contre ce dernierune action en sépa-
ration de biens par le ministère de
Mères Bernard & Gadbois, avocate de

villaged'Üpton, vientd'annoncerqu’an
premier et final bordereau a été pré-
paré en cette affaire lequel sera paya-  ble Je 16 avril courant,

+ _
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AUTHEATRE BIJOU
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“ Mlle St. Hyacinthe " obtient un
grand suecès et “L'Amourqué
qu’cest qu’‘ça ” offre un vori-
table régal artistique.

Le directeur artistique, M. Damase
Dubuisson, peut certainement être fier
du succès qu'il remporte cette semaine
au Théâtre Bijou.

Sa revue, “Mlle Saint-Hyacinthe”,
rédigée en collaboration avec M, De.
Varennes, est certainement la meilleure

que nous ayions eu en notre ville,
malgré toute {l'excellence de “M'as tu
vu à Saint Hyacinthe” donnée l’un
dernier par MM. Soulier et Hervé,
Un des principaux mérites des au.

teurs de la revue c’est de ne pas avoir

trop sorti du terroir, de s'être appliqué
à montrer les différents événements

sous leur vrai jour, en un mot de
n'avoir rien sacrifié pour tâcher de
produire de l'effet. |
M. et Mme Dubuisson, dans leurs

différents roles du; Compére et de la
Commère,ainsi que dans ceux du Vieux
Berger et de Zerline Serpentin, ont
personnifié leurs différents types d’une
manière tout à fait remarquable et
leur mérite est tellement reconnu qu’il
n’est nullement besoin d'aucun com-
mentaire. DeVarennes a été superbe
et ses créations sont das plus originales
et contribuent pour beaucoup au succès
de ls représentation. Desmarteau,
dont la renommée comme tenor est
déjà nonnue de tous, a certainement
ajouté cette semaine un nouveau succès
à sa carrière d'artiste. Et que dire de
Mmes Derouvray et Lebrun, sinon
qu'elles sont de véritables artistes.
Leurs scènes de la religieuse” et de la
“Vieille Canadienne” ont été on ne
peut plus goûtées. Tétreault s'est
comme d'habitude montré origina!
par excellence. Eu un mot tous les
artistes, dansleurs différents rôles, ont
figuré à merveille et la revue “Mile
Saint Hyacinthe” fournit un véritable
régal artistique.

—g-

Soirée des Zouaves

Comme d'habitude,la soirée drama-
tique et musicale donnée mardi dernier
par l'Association des Zouavez, a été
couronnée au plus grand des succès, et
M Raoul Clapin, leur directeur, s'est
certainement surpassé dans sa mise en
scène.
Se mettre en frais de commenterici

le mérite individuel de chacun des
acteurs serait chose assez difficile et
demanderait un travail assez long. Le
plus bel éloge que nous croyons pou-
voir leur adresser est qu’ils ont chacun
dant leur rôle respeotif largement
contribué au succès de la soirée et la
plus grande preuve de leurs sucods
c'est sans contredit lea salles combles
que font toutes leurs soirées.

L'orcheatre de la Philharmonique a
dans les entr'actes exéeuté tout un
programme de musique d'une haute
valeur artistique et qui a vivement été
goûté.

Bref cette soirée a été un vrai régal
artistique pour laquelle nos “Zouaves”
méritent les plus sincères fél écitations

——

Pourle Parler Français

Dimanche après-midi, les membres
de l'Association des Zouaves parcoure
ront notre ville ainsi que les villages
de St. Joseph et de La Providence
pour recueillir les souscriptions des
citoyens pour le congrès de Langue
Françàise qui sera tenu à Québec en
juin prochain.

S'il est uneville qui doit se montrer
généreuse pourcette grande entreprise,
d'est certainement Saint-Hyacinthe,
qui est sans contredit une des cités la
plus française de toute notre province
de Québec, et, comme l'ont si bien
tait voir les dévoués organisateurs,
nous nous devons à nôus mêmes cet
honneur de figurer au tout premier
rang des centres canadiens-français,
Nous ne pouvons que féliciter les

Zouaves d'avoir pris l'initiative de
l’entreprise et nous leur soubaitons

Montréal. ” bon succès.

—0 _ 0

Sordereau foal A LOUER

M. »Jul €caBajntOormaï ilTl =dans la iiade [REvues Magnifique logement de 13 apparte-
wents, Chambre de bain —gau ehande
ot froide.

Pour plus amples informations e'a-
joo

65ème régiment.
On compte sur la présence de

politiques du jour.
Les cartes d’admission, à des  

  
  

 

Banquet à l'honorable M. Décarie,
Il aura lieu à l'arsenal du 65ème et constituera

un événement politique.

 

 

Le 15 avril prochain,les libéraux de Montréal offriront àl'hon.
M, Décarie, secrétaire provincial, un grand banquet àl'arsenal du

tar collè-
gues et de plusieurs politiciens distingués d'Ottawa, de te que le
banquet constituera un véritable événement politique.

Les orateurs discuteront probablement au long les questions

aux bureaux du “ Clairon ”, 178 boulevard Girouard.

 

P
E
a
a

T
y

2

Sir Lomer Gouin et

prix populaires, sont en vente   
 

 

Foue Dme Adolphe Lagaeé

C'est avec douleur que nous avons,
appris la mort de Dme Eliza Desma-
rais, épouse do M. Adolphe Lagacé,
sous chef de notre force municipale,
décédée le 11 avril courant, à l’âge de
49 ans et 6 mois,
Madame Lagacé à succombé à une

grave et longue maladie dont elle

souffrait depuis longtempa, après avoir
reçu tous les secours dela religion.

Outre son époux, elle laisse pour
pleurer sa perte deux fils : Oscar, Agé

de 22 ans et Lucien, âgé de 8 ans et 6
mois ; ses cœurs : Mmes Joseph Des?
graoges, de SaintJoseph, Victor
Saint Jean, de Saint Simon de Bagot;
son beau-frère, M. Joseph Pichette de
notre ville; ses bellessœurs: MIles

Esilda, Joséphine et Zéphirine Lagacé,
de La Providence et Mme Louis Mes-
sier, de Lewiston Me.

Les funérailles auront lieu samodi
matin à 9.830 heures à la Cathédrale.
Départ de la maison mortuaire, rue
Cascades, à 9} hrs pour se rendre à la
Cathédrale et de là au lien dela
sépulture.
À M. Lagacé et à snfamille si cruel.

lement éprouvée le “Clairon” offre ses
plus sincères condoléauces.
PE

Décès

Le 6 courant, s'éteignait à Montréal,

muni des secours de notre sainte reli-
gion et après plusieurs mois d’une
maladie soufferte avec résignation, M.
Henri Morin, du Revenu de l'Inté-

rieur.
Le défunt, âgé de 31 ans, était le

fils de fou F. X. Marin et de Léa
Nicoll, autrefois de St. Hyacinthe.

C'est avec regret que ses parents et
nombreux amis ont appris son décès.

Le service et la sépulture ont eu lieu

à Montréal le 20 mars à l’église St.
Louis de France, au milieu d'un grand
concours de fidèlca,
A la famille éplorée nous offrons nos

plus eincéres sympathies,

EE—————————

NOUVELLES DU DISTRICT

De nos correspondants

SAINT CHARLES

—M. Edmond Archambeault vient
de vendre à M. Louis Côté es maison
et sa boulangerie pourle prix de 82875,
M. Archambeault occupera mainte-

nant la maison ci devant occupée par
M. Philéas Rémy.

—Le conseil municipal de notre
paroisse vient de passer un règlement
à l'effet d'emprunter du gouvernement
provincial une somme de vingt à vingt
cinq mille piastres pour le maccadami-
sage des routes de la dite municipalité.

—Le conseil a aussi passé un autre
règlement à l'effet d'obliger toutes les
familles en mesure de le faire de pou-
voir à l'entretien des aliénés, enlevant
coe personnes de la charge de la muni.
cipalité.

—M. Euclide l’Heureux est arrivé
en notre paroissedepuis quelque tempa
dansl'intention de s’y établir,
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Nouvelles légales
Nous lisons dans la “Gazette Of-

cielle qu'il a plu à Son Honneur le|'
Lieutenent Gouverneur de la Pro-
vinco de Québec, le 17 février 1912,
d'autoriser en faveur de Edouard
Archambault, notaire public, prati-
quant et demeurant à Saint-Denis,
comté de Saint Hyacinthe, la trans-
mission des minutes, répertoires es
index de fou A. M. Archambault, en
son virantgnotaire, de Saint Antoine, comté de Verchères, district de Riche-
lieu.

 

CHRONIQUE PAROISSIALE

Baptêmes

Cathédrale

Le 4 courant, William Adélard Ovila.
fils de Hector Bready ot de Rose Alma.
Saint Onge.

Parrain, William Bready.
Marraine, Alexina Blanchette.

Le 4 courant, Joseph Paul Wilfrid:
Bernard, fils Ephrem Scott et d'Emma.
Girard.

Parrain, Wilfrid Girard,
Marraine, Palména Langelier.
Le 7 courant, Marie Henriette:

Antoinette, fille d’Henr! Malo os.

d’Alida Langelier,
Parrain, Trefflé Malo,

Marraine, Délima Deslauriers.

Le 9 courant, Marie Berthe Colombe-

fille d'Elias Chicoyne et de Laura.
Fontaine,

Parrain, John Couture.‘

Marraine, Marie Cardinal.

Le 9 courant, Marie Jeanne Geor--

gianna fille d’Albert Rainville et d'Eva.
Hébert.

Parrain, Théophile Hébert.
Morraine, Georgianna Burque.
Le 10 courant, Joseph Albert Paul’

Emile, fils de Napoléon Demers et de-
Victoria Petit.

Parrain, Albert Lamoureux.

Marraine, Rose de Lima Lacroix.

Le 10 Joseph Jean Jacques, fils-
d’Aimé Roy et de Juliette Choquette,-

Parrain, Jacques Roy.
Marraine, Blanche Choquette.
Le 10 courant, Marie Isabelle, fille

de Pierre Saint Onge et de Joséphine-
Beandoin.

Parrain, Ovide Saint Onge.
Marraine, Josephine Beaudoin,

Paroisse Notre Dame

Le 4 courant, est décédé Mavrice,.

fils de François Leclerc et d'Adélina
Leslauriers.

Ont signé le régistre: François

Leclerc.

Le 8 courant, est décédé, f à l'âge de-
53 ans, Arthur Deschênes, époux de-

Louise Caron.

Ontsignéle régistre : Jules Desché--
nes, Louis Deschônes, Sylvio Deschênes-
Ferdinand Deschônes, Zoel Caron, J
B. Boulay, Rev. L.A. Sénécal, Rév..
Joseph Gosselin.

Sépultures

Cathédrale

Le 8 cuurant, est décédée à l’âge de
3 mois, Noella fille de Victor Chabot,’
et dA'lice Lussier.

Ontsignéleregistre : Victor Chabot.
Alfred Mc Intyre.
Le 9 est décédée Marie Houle Sœur-

desPetites Sœurs de La Charité à l'Age-
de 69 ans.

Ont signé le, registre : Victor Des--
sert A. 8, Comeau.

Le 9 courant, est décédé à l'âge 2x
ans, Eugène Nadeau fils d'Achille
Nadeau et d’Alice Lussier.
Ont signéle rogistre : Achille Na--

deau V. Mongeau.
Le 10 courant, est décédé à l'âge de

19 ans, Camille Nadeau fils d’Achille-
Nadeau et d'Alice Poithier,

Ontsigné ln registre : D. Pelchat,-
O. Lafontaine, A. Nadeau.

Paroisse Notre Dame

Le 6 courant, Mario Madeleine:
Rhéa, fille d'Kphrem Desmarais et-
d'Emma Gladu.

Parrain, Joseph Gladu, |
Marraine, Rose Maynard.
Le 7 sourant, J liette

Simone, 6lle dede pair ieSes

B, rehambenls.
Marrsios, Caroline Lasssse.id 

Leclero, Napoléon Leclerc, Eugène

«“

4


